
Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

1 :  Tickets  loisirs  C.A.F.  acceptés  par  les  structures  municipales  :  signature  des  conventions
d'habilitation

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

La Ville de Châteauroux a signé en 1996 des chartes avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Indre
afin d’accepter les tickets loisirs C.A.F. comme moyen de paiement des activités organisées par les
services municipaux (piscine, conservatoire, école des Beaux-arts).

Les tickets loisirs sont destinés aux jeunes de 9 à 15 ans afin de favoriser leur accès à des loisirs
diversifiés durant toute l’année à travers la pratique d’activités sportives, culturelles ou de loisirs.

Il est nécessaire de renouveler la convention qui définit et encadre les modalités d’agrément des
gestionnaires de loisirs et de versement de l’aide pour chaque service municipal concerné, à savoir :

l’Ecole des Beaux-arts, l’Ecole municipale des Sports, le Conservatoire à Rayonnement Départemental
de musique, de danse et d’art dramatique et la piscine Firmin Batisse.

Ces conventions s’appliqueront jusqu’au 31 août 2022.

Il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver ces conventions,

- d’autoriser le Maire ou son représentant à les signer.
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Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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Direction Politique de la Ville et Vie des Quartiers 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

2 : Convention pour l'installation d'une balançoire pour enfants en fauteuil roulant sur le site de la
Margotière

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

Dans le cadre des projets d'investissement 2021, le Conseil  de grand quartier Saint-Jacques -  Le
Grand  Poirier  -  La  Brauderie  -  Les  Chevaliers  -  La  Margotière  a  décidé  de  faire  l'acquisition  et
d'installer une balançoire pour enfants en fauteuil roulant sur le site de loisirs de la Margotière.

Ce  dernier  étant  de  compétence  communautaire,  il  convient  donc  de  réaliser  et  de  signer  une
convention  entre  la  Ville  de  Châteauroux  et  la  Communauté  d’agglomération  de  Châteauroux
Métropole.

Cette convention permet de définir le lieu d'emplacement, les futurs travaux qui seront effectués par
la  Ville  de  Châteauroux  (avec  prise  en  charge  financière  par  cette  dernière),  les  modalités
d'entretien, de remplacement et de remise en état du site.

Il est proposé au Conseil municipal de :

- valider l'installation d'une balançoire pour enfants handicapés sur le site de La Margotière,

- d'approuver la  convention qui  s'y  rapporte et  d'autoriser  le  Maire ou son représentant à la
signer, de même que les éventuels avenants.
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Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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DGA COHESION SOCIALE 

Direction Politique de la ville et vie des quartiers 

Service Mission démocratie participative 

 

CONVENTION POUR L’INSTALLATION D’UNE BALANCOIRE POUR ENFANTS  

EN FAUTEUILS ROULANTS PMR SUR LE SITE DE LA MARGOTIERE 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

La Ville de Châteauroux, dont le siège social est situé à l’Hôtel de Ville -  CS 80509 - 36012 Châteauroux 

cedex, représentée par M. Gil Avérous, le Maire en exercice, dûment autorisé en vertu de la 

délibération du Conseil Municipal du 23-05-2020, d’une part, 

 

ET 

 

Châteauroux Métropole, ayant son siège social à l'Hôtel de ville – CS 80509 – 36012 Châteauroux cedex, 

représentée par Monsieur Gil Avérous, Président en exercice, dûment autorisé en vertu de la 

délibération du Conseil Communautaire du 15-07-2020, d’autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er : Objet de la Convention 

La présente convention a pour objet l’installation d’une balançoire pour enfants handicapés (PMR) sur le 

site de la Margotière. 

Dans le cadre des projets d’investissement 2021, le Conseil de grand quartier Saint-Jacques - Le Grand 

Poirier – La Brauderie – Les Chevaliers – La Margotière de la ville de Châteauroux a décidé de faire 

l’acquisition et d’installer une balançoire pour enfants handicapés (en fauteuils roulants) sur le site de 

loisirs de la Margotière. 
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Ce site étant de compétence communautaire, il convient donc de réaliser et de signer une convention 

entre la Ville de Châteauroux et la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole. 

Article 2 : Conditions d’installation et d’entretien 

L’acquisition et l’installation de ce matériel seront entièrement prises en charge par la Ville de 

Châteauroux. L’aménagement du site, les modalités d’entretien, de remplacement des pièces le cas 

échéant de la structure, voire de la remise en état du site en cas d’enlèvement définitif du matériel 

seront également à la charge des services compétents de la Ville de Châteauroux. 

 

 

Fait en trois exemplaires, 

A Châteauroux, le  

 

 

Pour la Ville de Châteauroux, 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

Gil Avérous 

Pour Châteauroux Métropole, 

Le Vice-Président, 

 

 

 

 

 

 

 

Didier Duvergne 

 

 

 

 

 

 

 



Direction Politique de la Ville et Vie des Quartiers 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

3 : Renouvellement de la convention relative au poste adulte relais du Pôle Insertion Médiation

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

En novembre 2018, l’Etat avait accordé à la Ville de Châteauroux, la possibilité de recruter un adulte
relais afin de renforcer la mission de médiation du Pôle Insertion Médiation.

La convention support de ce poste s’achève  en novembre 2021 mais peut- être reconduite pour une
période de 3 ans renouvelable une fois.

L’adulte relais recruté fait partie intégrante de l’équipe et sa présence est indispensable à son bon
fonctionnement.  En effet,  les  missions  exercées  depuis  3  ans  participent  à  la  bonne marche de
l’équipement.

La  médiation  de  rue  constitue  le  cœur  de  son  intervention.  L’agent  a  d’ailleurs  bénéficié  d’une
formation lui permettant de mieux appréhender le champ de son action. Il intervient régulièrement
en binôme sur les quartiers Saint-Jean, Saint-Jacques et Beaulieu. Sa connaissance de ce dernier
territoire a grandement facilité le travail de l’équipe sur le terrain.

Durant la période de confinement de 2020, il est allé au devant de la population pour expliquer les
différentes mesures liées à la lutte contre la pandémie. Plus généralement, il contribue au travail de
ses  collègues en charge de l’insertion professionnelle en orientant  vers  eux certaines  personnes
rencontrées dans la rue.

Il est proposé au Conseil municipal : 
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- de  renouveler  la  demande  de  convention  d’adulte  relais  auprès  des  services  de  l’Etat
compétents,

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette convention.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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Direction Politique de la Ville et Vie des Quartiers 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

4 : Demande de financement DRAC pour le Projet culturel jeunes "Sous la lumière exactement"

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

La Ville de Châteauroux a validé la mise en place de ce projet qui consiste à proposer aux jeunes et
plus spécifiquement à ceux des Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville, de découvrir leur
patrimoine et les sensibiliser à une pratique artistique.

Il s'agit d'une action co-construite avec différents acteurs culturels de Châteauroux et animée par un
artiste-photographe, avec pour support la prise de vue des lieux remarquables pour les habitants du
quartier. 

Le projet se décline en trois phases :

- sensibilisation à la photographie puis production d’un diaporama,

- sensibilisation autour du patrimoine castelroussin avec parcours conté lors d’une visite de la salle
par le médiateur culturel,

- production  d’une exposition  photographique  présentée  lors  des  journées  européennes  du
patrimoine les 18 et 19 septembre,

Le coût de cette action est estimé à 18 715 € avec une participation globale de l’Etat à hauteur de
7 000 €, une part pour la ville à hauteur de 4 730 € et des cofinancements divers.
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Afin  de  pouvoir  subventionner  ce  projet,  la  DRAC Centre  -  Val  de  Loire  exige  une  délibération
spécifiant que cette opération est bien soutenue par la Ville. 

Il est ainsi proposé au Conseil municipal :

- de confirmer que cette opération est approuvée, assurant que la totalité des crédits nécessaires
ont été inscrits au budget de la collectivité,

- et d'autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à l'octroi de cette subvention.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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Direction Politique de la Ville et Vie des Quartiers 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

5 : Harmonisation des tarifs des équipements socioculturels

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

Les équipements socioculturels proposent actuellement des organisations et tarifications différentes
dans le cadre des adhésions.

Pour  la  Maison  de  Quartier  Est,  les  adhésions  sont  prises  en  années  civiles  et  les  tarifications
appliquées sont de 6,80 € pour les individuels, 13,60 € pour les familles et 31 € pour les associations.
L'adhésion est valable exclusivement pour la Maison de Quartier Est. 

Pour les Centres socioculturels Beaulieu, Touvent /Mosaïque, Saint Jean- Saint Jacques, Vaugirard/
Saint Christophe, les adhésions sont prises en années scolaires et les tarifications sont de 5 € pour les
individuels, 10 € pour les familles et 20 € pour les associations. Une adhésion est valable pour ces 4
Centres socioculturels. 

Afin  de  déployer  un  fonctionnement  commun  et  cohérent  à  l'ensemble  des  équipements
socioculturels, des mesures d'harmonisation s'avèrent nécessaires.

Il est proposé au Conseil municipal :
- d'approuver  la  possibilité  de  fréquenter  et  participer  aux  actions  de  tous  les  équipements
socioculturels à partir d'une seule adhésion, quel que soit l'équipement où elle a été souscrite,

- d'approuver  un fonctionnement  en  année  civile  pour  l'ensemble  des  équipements  à  compter
du 1er janvier 2022,
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- d'approuver des tarifs spécifiques selon la grille jointe à destination des nouveaux adhérents pour
la période de septembre à décembre 2021, afin de rendre cette transition possible,

- d'autoriser le Maire de Châteauroux ou son représentant à signer tous les documents inhérents à
ces évolutions.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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Direction Enfance, Education et Jeunesse 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

6 : Convention de partenariat entre l'académie d'Orléans-Tours et la Ville de Châteauroux - Mise
en place d'un Espace Numérique de Travail (ENT) pour les écoles de la commune de Châteauroux -
Avenant n° 1

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

Suite à une délibération du Conseil Municipal du 18 novembre 2020, une convention a été signée,
en fin d’année 2020, entre l’Education Nationale, la Caisse des Ecoles et la Ville de Châteauroux
afin de mettre en place des Espaces Numériques de Travail (E.N.T.), dans les écoles castelroussines.

Le  choix  de  la  collectivité  s’était  porté  sur  l’application  O.N.E.,  après  avis  des  services
informatiques  de  l’Education  Nationale.  Une  phase  d’expérimentation  concernait  6  écoles  de
Châteauroux. Celle-ci a été concluante.

Il est donc envisagé de poursuivre le déploiement de cet outil dans quatre écoles supplémentaires,
portant le nombre d’établissements utilisateurs de l’E.N.T à dix.

Le coût annuel sera pris en charge sur le crédit T.I.C.E. (Technologies de l'Information et de la
Communication pour l'Enseignement) de la Caisse des Ecoles.

Il est proposé au Conseil municipal :

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°1 à la convention du 3 décembre 
   2020,

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer les avenants éventuels ultérieurs.
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Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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Direction Enfance, Education et Jeunesse 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

7 : Convention de prestations pour les services du Relais assistants maternels de Châteauroux avec
la commune de Saint-Maur

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

La commune de Saint-Maur souhaite que 12 assistants maternels Saint-Maurois puissent profiter des
services proposés par le Relais assistants maternels de Châteauroux.

Ainsi, les 12 assistants maternels pourront bénéficier des réunions d’informations, des actions de
formations,  de prêt de jeux et  de livres et  participer aux ateliers récréatifs mis en place par les
animatrices du Relais.

Les parents qui confient leurs enfants à ces 12 assistants maternels pourront également avoir accès
aux services du Ram.

La participation de la commune de Saint-Maur est fixée à 1 857 euros (somme équivalente au reste à
charge de la Ville de Châteauroux pour le fonctionnement du Ram, calculé sur la base du compte de
résultat 2019, pondéré par le nombre d’assistants maternels désignés par la commune de Saint-
Maur).

Une convention de prestation est établie entre la commune de Saint-Maur et la Ville de Châteauroux
pour préciser les modalités de cette collaboration, pour une durée d’un an à  compter du 1er juin
2021.

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver la convention, d’autoriser le Maire à signer cette
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convention  avec  la  commune  de  Saint-Maur  et  les  avenants  à  intervenir  si  d’autres assistants
maternels souhaitent bénéficier du service.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021

2



Convention de prestation service Ram – commune de Saint Maur    1 

 
DGA Service aux habitants 

Direction Enfance, Education-Jeunesse et Santé Publique 

 

 

CONVENTION DE PRESTATION CONCERNANT LA PARTICIPATION D’ASSISTANTS 

MATERNELS DE LA COMMUNE DE SAINT MAUR AUX SERVICES PROPOSES PAR LE 

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS DE CHATEAUROUX 

 

 

 
 

Entre : 

 

La commune de Châteauroux, sise Hôtel de Ville - CS80509 - 36012 Châteauroux cedex, représentée 

par son Maire, Monsieur Gil Avérous autorisé par la délibération du Conseil municipal du 29 

septembre 2021,  

 

La commune de Saint-Maur, sise Place de la Mairie - BP 26 - 36250 Saint-Maur, représentée par son 

Maire, Monsieur Ludovic Réau autorisé par la délibération du Conseil municipal du             2021,  

 

Préambule : 

 

La Ville de Châteauroux dispose d’un Relais assistants maternels (Ram) au sein du Centre Lucette 

Harbon, 93 rue de Vaugirard, cofinancé par la Caisse d’allocations familiales de l’Indre. 

 

Ce service est utilisé non seulement par les castelroussins mais aussi par les habitants des communes 

des alentours qui ne disposent pas de Ram. 

 

Le Ram apporte, entre autres, des informations sur les différents modes de garde d'enfants, les 

démarches et informations en matière de droit du travail (de 1er niveau) liées à l'emploi par les 

familles d'un assistant maternel ou d’une garde à domicile. 

 

Chaque semaine, des ateliers récréatifs sont proposés aux assistants maternels, accompagnés des 

enfants qu'ils accueillent dans les différents quartiers de la commune. 

 

Le Ram propose également des réunions d’informations ou intervient pour favoriser le départ en 

formation des assistants maternels et gardes à domicile. 

 

Ainsi, la commune de Saint-Maur a manifesté la volonté qu’un nombre défini d’assistants maternels 

domiciliés sur son territoire puissent bénéficier de ces services. 

 

Article 1 : Services proposés pour les assistants maternels de Saint-Maur 

 

Les assistants maternels désignés par la commune de Saint-Maur auront la possibilité de participer 

aux réunions d’informations organisées par les animatrices du Ram. 

 

Ils pourront également suivre les formations que coordonne le Ram. 



Convention de prestation service Ram – commune de Saint Maur    2 

Chaque semaine, ils pourront participer aux ateliers récréatifs dans la mesure des places disponibles. 

 

Les assistants maternels bénéficieront de prêt de jeux et livres avec la ludothèque et la bibliothèque 

mis en place par le Ram. 

 

Les parents des assistants maternels désignés par la commune de Saint-Maur auront la possibilité 

d’obtenir des renseignements sur les informations utiles à la gestion des contrats. 

 

Article 2 : Respect du règlement intérieur et de la charte d’utilisation des ateliers 

 

Les assistants maternels s’engagent à respecter le règlement intérieur du relais assistants maternels 

et la charte des ateliers. 

 

Article 3 : Durée de la convention et dénonciation 

 

La présente convention est établie pour 1 an, soit du 1er juin 2021 au 31 mai 2022. 

 

Elle peut être dénoncée par l’un des signataires avec un préavis d’un mois, notifié par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

Article 4 : Modalités financières 

 

La commune de Saint Maur s’engage à participer à hauteur de 1 857 euros (somme équivalente au 

reste à charge de la Ville de Châteauroux pour le fonctionnement du Ram, calculé sur la base du 

compte de résultats 2019, pondéré par le nombre d’assistants maternels désignés par la commune 

de Saint-Maur) pour 12 assistants maternels. 

 

Dans le courant du mois de juin 2022, la Ville de Châteauroux adressera la facture correspondante à 

la commune de Saint-Maur. Celle-ci s’engage à la régler, à réception, dans un délai maximal de 30 

jours. 

 

La commune de Saint-Maur s'engage à transmettre la liste des 12 assistants maternels intéressés. 

 

Article 5 : Règlement des litiges 

 

Les parties s'engagent à résoudre à l'amiable les litiges qui pourraient naître de l'interprétation ou 

de l'exécution de la présente convention. A défaut, il est fait attribution de compétence au 

Tribunal Administratif de Limoges.  

 

 

 

Châteauroux, le  

 

 

Le Maire de Saint-Maur, 

 

 

 

 

Ludovic Réau 

 

Le Maire de Châteauroux, 

 

 

 

 

Gil Avérous 

 

 

. 

 



Direction Enfance, Education et Jeunesse 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

8 : Convention de mise en oeuvre du dispositif "Petits déjeuners" entre le Ministère de l'Education
Nationale et de la Jeunesse et la Ville de Châteauroux

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, adoptée par le Gouvernement en
2018, prévoit d’encourager dans les écoles situées dans des territoires en fortes difficultés sociales
(REP/REP+, quartiers prioritaires de la politique de la ville ou territoires ruraux aux caractéristiques
sociales comparables) la distribution de petits déjeuners, sur le temps périscolaire ou scolaire, selon
le  choix  de l’école  et  de  la  commune.  Ce  dispositif  doit  participer  à  la  réduction  des  inégalités
alimentaires  pour  le  premier  repas  de  la  journée,  indispensable  à  une  concentration  et  une
disponibilité  aux  apprentissages  scolaires.  Un  volet  éducatif  accompagne  cette  distribution  afin
d'apporter  aux  élèves  une  éducation  à  l'alimentation  permettant  de  développer  un  projet
pédagogique et éducatif.

La ville de Châteauroux en partenariat avec l’Education Nationale souhaite pouvoir proposer un petit
déjeuner  gratuit  aux  enfants  du  quartier  prioritaire  Saint  Jean-Saint  Jacques.  Les  services  de
l’éducation  nationale  sont  porteurs  de  ce  dispositif  et  garant  des  apports  pédagogiques.  La
collectivité, quant à elle, est responsable de l’aspect logistique et apporte son expertise en matière
de restauration.

Aussi, afin de développer un projet pérenne et adapté, la collectivité en partenariat avec les services
de l’Education Nationale à souhaiter mettre en place une phase d’expérimentation à partir de mai
2021, afin de tester différentes formes d’organisation. 
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Dans ce cadre, la présente convention formalise l’organisation du dispositif  "Petits déjeuners" pour
chacune des écoles suivantes :

2



- maternelle Olivier Charbonnier

- maternelle Buffon

- maternelle Michelet

- élémentaire Frontenac

- élémentaire Buffon

- élémentaire Michelet.

Ce document notifie également l’engagement financier de l’Education Nationale, envers la Ville de
Châteauroux, à hauteur de 1,30 € par petit déjeuner distribué.

Cette opération est appelée à se poursuivre dans le cadre de la labélisation « Cité Educative ». Les
conditions de mise en œuvre sont en cours de définition et feront l’objet d’un avenant à la présente
convention.

ll est proposé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise en
œuvre du dispositif "Petits déjeuners" dans la commune de Châteauroux du 10 mai 2021 au 20 août
2021, ainsi que ses avenants. 

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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Direction Enfance, Education et Jeunesse 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

9 : Participation de la Ville de Châteauroux aux séjours en classes de découverte. Renouvellement
de la convention avec l'Association pour le Développement de l'Emploi Sportif et de Loisirs dans
l'Indre (A.D.E.S.L.I)

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

Soucieuse de favoriser le développement des activités éducatives et l’accès de tous les enfants des
écoles  maternelles  et  élémentaires  à  ces  activités,  la  Ville  de Châteauroux souhaite  s’associer  à
l’Association pour le Développement de l’Emploi Sportif et de Loisirs dans l’Indre (A.D.E.S.L.I) pour la
mise en place de séjours courts.

Il est à noter que les élèves domiciliés hors Châteauroux, dont la commune de résidence participe
aux  charges  de  fonctionnement  des  écoles  publiques,  au  titre  de  l’article  L.212.8  du  Code  de
l’Education, bénéficient également des séjours en classes de découverte organisés par l’Association
pour le Développement de l’Emploi Sportif et de Loisirs dans l’Indre. 

Les propositions de séjours sont détaillées et chiffrées par l’Association pour le Développement de
l’Emploi Sportif et de Loisirs dans l’Indre, dans le cadre d’un programme annuel assorti d’un budget
prévisionnel pour l’année civile, et soumises à l’avis de l’autorité de tutelle (Direction Académique
des Services Départementaux de l’Education Nationale).  Elles sont présentées à une commission
mixte  présidée  par  le  Maire-Adjoint  délégué  à  l’Education  et  composée  des  représentants  de
l’inspection  de  l’Education  Nationale  de  la  circonscription  de  Châteauroux,  de  la  Ville  de
Châteauroux, de l’Association pour le Développement de l’Emploi Sportif et de Loisirs dans l’Indre et
des associations porteuses de projets.
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La participation financière de la  Ville  est  fixée à 75 % du coût des séjours,  dans la  limite d’une
enveloppe financière maximale inscrite au budget par année civile.

L’organisation  éducative  de  ces  séjours,  le  portage  juridique  et  financier  sont  à  la  charge  de
l’Association pour le Développement de l’Emploi Sportif et de Loisirs dans l’Indre.

Dans ce cadre, une convention a été établie entre la Ville de Châteauroux, la Direction Académique
des Services Départementaux de l’Education Nationale et l’Association pour le Développement de
l’Emploi  Sportif  et  de  Loisirs  dans  l’Indre.  Celle-ci  arrivant  à  échéance  le  31  décembre  2021,  il
convient de procéder à son renouvellement dans des termes identiques.

Il est proposé au Conseil municipal, d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention
relative  à l’organisation des  classes  de découverte  avec  l’Association pour le  Développement  de
l’Emploi Sportif et de Loisirs dans l’Indre pour une durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2022.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DES CLASSES DE DECOUVERTE DES 

ECOLES DE CHATEAUROUX 

 

 

Entre : 

L'Association pour le Développement de l'Emploi Sportif et de Loisirs dans l'Indre – Maison des Sports -         

89 allée des Platanes – 36000 Châteauroux - représentée par Florent Gaillard, Président ; 

 

Et : 

L'Education Nationale, Cité Administrative Bertrand – Bâtiments D-E-F – 36018 Châteauroux cedex, 

représentée par Monsieur Jean-Paul Obellianne, Directeur académique des Services Départementaux de 

l'Education Nationale  de l'Indre ; 

 

Et : 

La Ville de Châteauroux, Hôtel de Ville – CS80509 – 36012 Châteauroux, représentée par son Maire, Monsieur 

Gil Avérous, agissant au nom et pour le compte de celle-ci, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal 

en date du 29 septembre 2021. 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Soucieuse de favoriser le développement des activités éducatives et l'accès de tous les enfants des écoles 

maternelles et élémentaires de Châteauroux à ces activités, la Ville de Châteauroux collabore avec 

l'Association pour le Développement de l'Emploi Sportif et de Loisirs dans l'Indre (A.D.E.S.L.I.) pour la mise en 

place de séjours courts. 

 

Les élèves domiciliés hors Châteauroux, dont la commune de résidence participe aux charges de 

fonctionnement des écoles publiques au titre de l'article L.212.8 du Code de l'Education, bénéficient des 

séjours en classes de découverte. 

 

L'organisation éducative de ces séjours, le portage juridique et financier sont assurés par l’A.D.E.S.L.I. 

 

ARTICLE 2 : BUDGETS ET PROGRAMMES 

 

Les propositions de séjours seront détaillées et chiffrées par l’A.D.E.S.L.I. dans le cadre d'un programme 

annuel assorti d'un budget prévisionnel pour l'année civile, et soumises à l'avis de l'autorité de tutelle 

(Direction académique des services de l'Education Nationale). Elles seront transmises au service Education-

Jeunesse de la Ville de Châteauroux et examinées par une commission mixte présidée par le Maire-Adjoint 

délégué à l’Education et composée des représentants de l'Inspection de l'Education Nationale de la 

circonscription de Châteauroux, de la Ville de Châteauroux, de l’A.D.E.S.L.I. et des associations porteuses de 

projets. 

 

ARTICLE 3 : AIDE FINANCIERE DE LA VILLE DE CHATEAUROUX 

 

La participation financière de la Ville est fixée à 75 % du coût des séjours, dans la limite d'une enveloppe 
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financière maximale inscrite au budget par année civile.  

 

Le montant définitif de la participation municipale sera notifié à l’A.D.E.S.L.I. dès le vote du budget de l'année 

concernée. 

 

Le versement de la participation de la Ville se fera au vu des états justificatifs fournis par l’A.D.E.S.L.I. 

 

ARTICLE 4 : COMPTES DE GESTION 

 

Au 1er mai de chaque année, l’A.D.E.S.L.I. transmettra à la Ville de Châteauroux un compte de résultats des 

séjours organisés dans l'année, accompagné d'un compte rendu détaillé des activités réalisées. 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCES 

 

L’A.D.E.S.L.I. contractera toute assurance garantissant la couverture des risques liés à son activité propre. 
 

ARTICLE 6 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

 

La présente convention est applicable à compter du 1er janvier 2022. 

 

Elle est conclue pour une durée de 3 ans. 

 

Elle pourra faire l'objet d'avenants ou être résiliée à l'initiative de l'une des parties par courrier en 

recommandé avec accusé de réception dans un délai d'un mois précédant la fin de l'année scolaire. 

 

ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

 

Les parties s’engagent à résoudre à l’amiable les litiges qui pourraient naître de l’interprétation ou de 

l’exécution de la présente convention. A défaut, il est fait attribution de compétence au Tribunal Administratif 

de Limoges. 

  

 

Fait à Châteauroux, le 

en trois exemplaires 

 

 

Le Maire de la Ville  Le Président de l'Asssociation pour le Développement 

de Châteauroux, de l'Emploi Sportif et de Loisirs dans l'Indre, 

 

 

 Gil Avérous Florent Gaillard 

 

 

 

 

Le Directeur Académique des Services  

Départementaux de l'Education Nationale  

de l'Indre, 

 

 

 

Jean-Paul Obellianne 



Direction Enfance, Education et Jeunesse 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

10 :  Participation  de  la  Ville  de  Châteauroux  aux  séjours  en  classes  de  découverte:
Renouvellement de la convention avec La Ligue de l'Enseignement Centre-Val de Loire

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

Soucieuse de favoriser le développement des activités éducatives et l’accès de tous les enfants des
écoles maternelles et élémentaires à ces activités, la Ville de Châteauroux souhaite s’associer à La
Ligue de l’Enseignement Centre-Val de Loire pour la mise en place de séjours courts.

Il est à noter que les élèves domiciliés hors Châteauroux, dont la commune de résidence participe
aux  charges  de  fonctionnement  des  écoles  publiques,  au  titre  de  l’article  L.212.8  du  Code  de
l’Education, bénéficient également des séjours en classes de découverte organisés par La Ligue de
l’Enseignement Centre-Val de Loire

Les propositions de séjours sont détaillées et chiffrées par La Ligue de l’Enseignement Centre-Val de
Loire, dans le cadre d’un programme annuel assorti d’un budget prévisionnel pour l’année civile, et
soumises à l’avis  de l’autorité de tutelle (Direction Académique des Services Départementaux de
l’Education Nationale). Elles sont présentées à une commission mixte présidée par le Maire-Adjoint
délégué à l’Education et composée des représentants de l’inspection de l’Education Nationale de la
circonscription de Châteauroux, de la Ville de Châteauroux, de La Ligue de l’Enseignement Centre-Val
de Loire et des associations porteuses de projets.

La participation financière de la  Ville  est  fixée à 75 % du coût des séjours,  dans la  limite d’une
enveloppe financière maximale inscrite au budget par année civile.
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L’organisation éducative de ces séjours, le portage juridique et financier sont à la charge de La Ligue
de l’Enseignement Centre-Val de Loire.

Dans ce cadre, une convention a été établie entre la Ville de Châteauroux, la Direction Académique
des Services Départementaux de l’Education Nationale et La Ligue de l’Enseignement Centre-Val de
Loire.  Celle-ci  arrivant  à  échéance  le  31  décembre  2021,  il  convient  de  procéder  à  son
renouvellement dans des termes identiques.

Il est proposé au Conseil municipal, d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention
relative à l’organisation des classes de découverte La Ligue de l’Enseignement Centre-Val de Loire
pour une durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2022.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DES CLASSES DE DECOUVERTE DES 

ECOLES DE CHATEAUROUX 

 

 

 

Entre : 

La Ligue de l’Enseignement Centre-Val de Loire, 6 ter rue Abbé Pasty – 45401 Fleury les Aubrais, représentée par 

Monsieur François Millien, Président ; 

 

Et : 

L'Education Nationale, Cité Administrative Bertrand – Bâtiments D-E-F – 36018 Châteauroux cedex, représentée 

par Monsieur Jean-Paul Obellianne, Directeur académique des Services Départementaux de l'Education 

Nationale  de l'Indre ; 

 

Et : 

La Ville de Châteauroux, Hôtel de Ville – CS80509 - 36012 Châteauroux, représentée par son Maire, Monsieur Gil 

Avérous, agissant au nom et pour le compte de celle-ci, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date 

du 29 septembre 2021. 

   

Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Soucieuse de favoriser le développement des activités éducatives et l'accès de tous les enfants des écoles 

maternelles et élémentaires de Châteauroux à ces activités, la Ville de Châteauroux collabore avec La Ligue de 

l’Enseignement Centre-Val de Loire pour la mise en place de séjours courts de type culturel. Cette dernière 

assure l’organisation éducative, le portage financier et juridique des projets. 

 

Les élèves domiciliés hors Châteauroux dont, la commune de résidence participe aux charges de fonctionnement 

des écoles publiques au titre de l'article L.212.8 du Code de l'Education, bénéficient des séjours en classes de 

découverte.  

 

ARTICLE 2 : BUDGETS ET PROGRAMMES 

 

Les propositions de séjour seront détaillées et chiffrées par La Ligue de l’Enseignement Centre-Val de Loire dans 

le cadre d'un programme annuel assorti d'un budget prévisionnel pour l'année civile, et soumises à l'avis de 

l'autorité de tutelle (Direction académique des services de l'Education Nationale). Elles seront transmises au 

service Education-Jeunesse de la Ville de Châteauroux et examinées par une commission mixte présidée par le 

Maire-Adjoint délégué à l’Education et composée des représentants de La Ligue de l’Enseignement Centre-Val de 

Loire, de l’Inspection de l’Education Nationale de la circonscription de Châteauroux, de la Ville de Châteauroux et 

des autres associations porteuses de projets.  
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ARTICLE 3 : AIDE FINANCIERE DE LA VILLE DE CHATEAUROUX 

 

La participation financière de la Ville est fixée à 75 % du coût des séjours, dans la limite d'une enveloppe 

financière maximale inscrite au budget par année civile.  

 

Le montant définitif de la participation municipale sera notifié à La Ligue de l’Enseignement Centre-Val de Loire 

dès le vote du budget de l'année concernée. 

 

Le versement de la participation de la Ville se fera au vu des états justificatifs fournis par La Ligue de 

l’Enseignement Centre-Val de Loire. 

 

ARTICLE 4 : COMPTES DE GESTION 

 

Au 1er mai de chaque année, La Ligue de l’Enseignement Centre-Val de Loire transmettra à la Ville de 

Châteauroux un compte de résultats des séjours organisés l'année précédente, accompagné d'un compte rendu 

détaillé des activités réalisées. 
 

ARTICLE 5 : ASSURANCES 

 

La Ligue de l’Enseignement Centre-Val de Loire contractera les assurances nécessaires à la couverture des risques 

liés à ses activités. 

 

ARTICLE 6 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

  

La présente convention est applicable à compter du 1er janvier 2022. 

 

Elle est conclue pour une durée de 3 ans. 

 

Elle pourra faire l'objet d'avenants ou être résiliée à l'initiative de l'une des parties par courrier en recommandé 

avec accusé de réception dans un délai d'un mois précédant la fin de l'année scolaire. 

 

ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

 

Les parties s’engagent à résoudre à l’amiable les litiges qui pourraient naître de l’interprétation ou de l’exécution 

de la présente convention. A défaut, il est fait attribution de compétence au Tribunal Administratif de Limoges. 

 

 

Fait à Châteauroux, le 

en trois exemplaires 

 

 

Le Maire de Châteauroux,         Le Président de la Ligue de l’Enseignement 

                                                                                                                Centre-Val de Loire, 

 

 

Gil Avérous               François Millien 

  

 

 

 

Le Directeur Académique des Services                                       

Départementaux de l'Education Nationale                  

de l'Indre, 

 

 

 

 Jean-Paul Obellianne 



Direction Enfance, Education et Jeunesse 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

11 : Renouvellement de la convention relative à la fourniture de repas aux salariés d'Orange SA

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

La convention en date du 12 octobre 2018 relative la fourniture de repas aux salariés d’Orange SA
avait été conclue pour une durée de 3 ans.

Son échéance étant proche, il convient de la renouveler dans des termes identiques.

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire ou son représentant, à signer la convention
relative à la fourniture de repas aux salariés d’Orange SA, pour la période allant du 12  octobre 2021
au 11 octobre 2024.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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CONVENTION RELATIVE A LA FOURNITURE DE REPAS AUX SALARIÉS D’ORANGE SA  

PAR LA RESTAURATION MUNICIPALE DE CHATEAUROUX  
 

 
 
 

Entre : 
 
La Ville de Châteauroux, sise Hôtel de Ville – CS 80509 – 36012 Châteauroux cedex, représentée par son Maire, 

Monsieur Gil Avérous, agissant au nom et pour le compte de celle-ci, en vertu d'une délibération du Conseil 

Municipal en date du 29 septembre 2021 

 
  d'une part, 
Et : 
 
ORANGE SA 

au capital social de …………………. € au …………….. 

dont le siège social est situé 78 rue Olivier de Serres – 75505 Paris cedex 15 

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris 

Sous le n° 380 129 866 RCS 

  d’autre part. 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
Orange SA souhaite bénéficier des prestations de l’Unité de Production Culinaire Municipale (U.P.C.), située allée 

Charles Nungesser, pour les repas des salariés affectés au site castelroussin d’Orange (basé rue Robert Schuman), 

ainsi que l’accueil au self de l’U.P.C. 

 

  

ARTICLE 2 : MENUS 
 

Les menus sont ceux établis par l’U.P.C. pour le personnel municipal déjeunant au self de la cuisine centrale. 

 

Les repas sont composés : 

 

 - d’un plat garni, 

 - de trois accompagnements à choisir parmi les entrées, fromages et desserts. 

 

Les menus sont conformes aux grammages adultes recommandés par le Groupe d’étude des marchés de restauration 

collective et de nutrition (GEMRCN). 
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ARTICLE 3 : LIEUX DES PRESTATIONS 

 

Les salariés d’Orange SA sont accueillis dans la limite des places disponibles pour prendre leur repas au restaurant de 

l’U.P.C., du lundi au vendredi, de 11h30 à 13h15. 

 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS D’ACCUEIL ET TARIFS APPLIQUES AUX SALARIÉS D’ORANGE SA – PARTICIPATION 
D’ORANGE SA 

 

La Ville de Châteauroux crée pour les salariés d’Orange SA qui en font la demande des comptes personnalisés qui 

peuvent être chargés à la régie du self de l’U.P.C. les jeudis, de 11h30 à 13h00. 

 

Les repas sont vendus au personnel d’Orange SA aux tarifs suivants : 

 

 - "salarié d’Orange SA bénéficiaire d’une subvention majorée" : 3,20 € H.T. (soit 3,52 € T.T.C.) ; 

 - "salarié d’Orange SA bénéficiaire d’une subvention majorée +" : 2,18 € H.T. (soit 2,40 € T.T.C.). 

 

Ces tarifs feront l’objet d’une révision au 1er janvier de chaque exercice en fonction de l’évolution du tarif "repas 

amélioré" et du montant des participations financières attribuées par Orange SA (voir ci-dessous). 

 

Par ailleurs, les salariés d’Orange SA pourront avoir accès à des boissons non alcoolisées au tarif de 0,76 € H.T. 

l’unité (soit 0,80 € T.T.C.). Le coût de ces boissons sera entièrement à leur charge. 

 

Les agents retraités d’Orange ainsi que les enfants âgés de moins de 18 ans des salariés actuels pourront accéder 

de manière occasionnelle au restaurant municipal. Le repas leur sera vendu au tarif bénéficiaire d’une subvention 

majorée. 

 

Dans le cadre de la prestation objet de la présente convention, Orange SA s’engage à verser à la Ville de 

Châteauroux une participation financière par repas égale aux subventions attribuées à ses agents pour leur 

restauration, soit pour l’année 2021 : 

 

 - 10,29 € T.T.C. pour les salariés bénéficiaires d’une subvention majorée, 

 - 11,41 € T.T.C. pour les salariés bénéficiaires d’une subvention majorée +. 

 

Orange SA recevra une facture mensuelle à terme échu, détaillant le nombre de repas relevant de la subvention 

majorée et celui relevant de la subvention majorée +. Le règlement interviendra dans un délai de 30 jours après 

réception du titre de recette établi par la Ville de Châteauroux. 

 

Le prix global d’un repas (tarif appliqué au salarié + subvention majorée ou majorée +) correspondant au tarif 

"repas amélioré" qui s’élève, pour l’année 2021 à 12,55 € H.T. (soit 13,81 € T.T.C). Ce tarif est révisé au 1er janvier 

de chaque exercice. 

 

 

ARTICLE 5 : CONTINUITÉ DU SERVICE 
 

La Ville de Châteauroux s’engage pendant la durée du présent contrat à assurer régulièrement la fourniture des 

repas et boissons. 

 

 

ARTICLE 6 : DATE D’EFFET DE LA CONVENTION, DURÉE ET RÉSILIATION 
 

La date d’entrée en vigueur de la présente convention est fixée au 12 octobre 2021. Elle est conclue pour une 

durée de trois ans renouvelable par reconduction expresse. 

 

La présente convention peut faire l’objet d’avenants ou être résiliée à l’initiative de l’une ou l’autre partie avec un 

préavis d’un mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, sans que l’une des parties ne puisse 

demander une quelconque indemnité. 
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ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
 

Les parties s’engagent à résoudre à l’amiable les litiges qui pourraient naître de l’interprétation ou de l’exécution 

de la présente convention. A défaut, il fait attribution de compétence au Tribunal Administratif de Limoges.  

 

 

                                                                         Fait à Châteauroux, le 

                                                                         en quatre exemplaires 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de Châteauroux,  La Responsable exploitation du Pôle, 

                   Expertise Restauration d’Orange SA 

 

 

 

 

Gil Avérous                                                                                      ………………………..  



Direction Enfance, Education et Jeunesse 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

12 :  Renouvellement  de  la  convention  relative  à  la  restauration  des  personnels  du  Conseil
Départemental de l'Indre déjeunant dans les offices de restauration municipaux

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

Une convention régit les modalités d’accueil  des personnels du Conseil  Départemental de l’Indre
travaillant dans les collèges, au sein des offices de restauration municipaux.

Cette convention arrivant à échéance, il convient de la renouveler dans des termes identiques. Elle
concerne tout particulièrement les agents du collège La Fayette accueillis  à l’office municipal  de
restauration Touvent, ainsi que les agents du collège Rosa Parks, qui ont la possibilité de prendre leur
repas à l’office municipal de restauration Alexandre Dumas.

Il est proposé au Conseil municipal, d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention
relative à la restauration des personnels du Conseil  Départemental de l’Indre déjeunant dans les
offices  de  restauration  municipaux  pour  la  période  allant  du  2  septembre  2021  au
1er septembre 2024.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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DGA Cohésion Sociale 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

13 :  Conventions  d'objectifs  et  de  financements.  Prestation  de  service  Contrat  locaux
d'accompagnement à la scolarité (CLAS) - Avenants pour changement de gestionnaire

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

Depuis  la  mise  en  place  du  confinement  sur  le  plan  national,  des  mesures  exceptionnelles  et
dérogatoires se mettent en place afin de faciliter au quotidien les activités.

Dans ce contexte et dans le cas de convention initiale arrivant à échéance, pour toutes subventions
d’action sociale, il est proposé de soumettre un avenant pour changement de gestionnaire qui a pour
objectif  unique  de  prolonger  la  convention  initiale  sans  en  modifier  les  conditions  pour  les
établissements ci-après :

- Le centre socioculturel Beaulieu

- Le centre socioculturel Saint-Jean

- Le centre socioculturel Saint-Jean / Saint-Jacques

- Le centre socioculturel Vaugirard

- Le centre socioculturel : Touvent / Grands Champs.

Il est proposé au Conseil municipal :

- d'approuver les termes de la convention d’objectifs et de financement pour la prestation de service
Contrat locaux d’accompagnement à la scolarité (CLAS) pour les centres socioculturels désignés ci-

1



dessus,

- d'autoriser le Maire, ou son représentant, à signer cette convention avec la Caisse d'Allocations
Familiales  de  l'Indre,  ainsi  que  les  avenants  correspondants  aux  centres  socioculturels  désignés
ci-dessus.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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CONVENTION 

D’OBJECTIFS  

ET DE 

FINANCEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prestation de service Contrat locaux 

d’accompagnement à la scolarité (CLAS) 

 

Avenant pour changement de  

gestionnaire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mars 2020 

      



 



 

Entre :  

 

 Ville de Châteauroux 
     représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

     dont le siège est situé Hôtel de ville - 36000 Châteauroux   

 
Ci-après désigné « le partenaire ».  

 

Et : 

 

 La Caisse d’Allocations Familiales de l’Indre 

     représentée par Monsieur Alain TETEDOIE directeur, 

     dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre 36000 Châteauroux 

 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

Préambule 
 

Depuis la mise en place du confinement sur le plan national, des mesures exceptionnelles et 

dérogatoires se mettent en place afin de faciliter au quotidien les activités.  

 

Dans ce contexte et dans le cas de convention initiale arrivant à échéance, pour toutes 

subventions d’action sociale, il est proposé de soumettre au gestionnaire le présent avenant.   

 

Article 1 - L’objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objectif unique de prolonger la convention initiale sans en 

modifier les conditions pour l'établissement ci-après.  

 

Centre Socio-culturel de Beaulieu 

6 rue Max Hymans 

36000 Châteauroux 

 

Article 2 - Les pièces justificatives 
 

Une attestation de la Commission d’Offre Globale de Service de la caf  du 24 Mars 2021 

approuvant le prolongement du projet social initial  jusqu’au 30 juin 2021. 

 

Article 3 - Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) éventuels précédents avenant(s), et 

leurs annexes, restent inchangées et demeurent applicables.  



 

 

Article 4 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 1
er

 Avril 2021 et jusqu’au 30 juin 

2021. 
 

A titre dérogatoire, il est accepté une signature scannée, du présent avenant pour chacun des 

cosignataires. 

 

 

Fait à Châteauroux, le 5 juillet 2021, en 2 exemplaires originaux 

 

 

 

La Caf de l’Indre 

représentée par 

Alain TETEDOIE  

 

 

 

Le gestionnaire 

représenté par   

Gil AVEROUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

CONVENTION 

D’OBJECTIFS  

ET DE 

FINANCEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prestation de service Contrat locaux 

d’accompagnement à la scolarité (CLAS) 

 

Avenant pour changement de  

gestionnaire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mars 2020 

      



 



 

Entre :  

 

 Ville de Châteauroux 
     représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

     dont le siège est situé Hôtel de ville - 36000 Châteauroux   

 
Ci-après désigné « le partenaire ».  

 

Et : 

 

 La Caisse d’Allocations Familiales de l’Indre 

     représentée par Monsieur Alain TETEDOIE directeur, 

     dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre 36000 Châteauroux 

 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

Préambule 
 

Depuis la mise en place du confinement sur le plan national, des mesures exceptionnelles et 

dérogatoires se mettent en place afin de faciliter au quotidien les activités.  

 

Dans ce contexte et dans le cas de convention initiale arrivant à échéance, pour toutes 

subventions d’action sociale, il est proposé de soumettre au gestionnaire le présent avenant.   

 

Article 1 - L’objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objectif unique de prolonger la convention initiale sans en 

modifier les conditions pour l'établissement ci-après.  

 

Centre Socio-culturel Saint Jean / Saint jacques 

5 allée Georges Bizet 

36000 Châteauroux 

 

Article 2 - Les pièces justificatives 
 

Une attestation de la Commission d’Offre Globale de Service de la caf  du 24 Mars 2021 

approuvant le prolongement du projet social initial  jusqu’au 30 juin 2021. 

 

Article 3 - Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) éventuels précédents avenant(s), et 

leurs annexes, restent inchangées et demeurent applicables.  



 

 

Article 4 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 1
er

 Avril 2021 et jusqu’au 30 juin 

2021. 
 

A titre dérogatoire, il est accepté une signature scannée, du présent avenant pour chacun des 

cosignataires. 

 

 

Fait à Châteauroux, le 5 juillet 2021, en 2 exemplaires originaux 

 

 

 

La Caf de l’Indre 

représentée par 

Alain TETEDOIE  

 

 

 

Le gestionnaire 

représenté par   

Gil AVEROUS 
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Mars 2020 

      



 



 

Entre :  

 

 Ville de Châteauroux 
     représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

     dont le siège est situé Hôtel de ville - 36000 Châteauroux   

 
Ci-après désigné « le partenaire ».  

 

Et : 

 

 La Caisse d’Allocations Familiales de l’Indre 

     représentée par Monsieur Alain TETEDOIE directeur, 

     dont le siège est situé193 avenue de la Châtre 36 000 CHATEAUROUX 

 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

Préambule 
 

Depuis la mise en place du confinement sur le plan national, des mesures exceptionnelles et 

dérogatoires se mettent en place afin de faciliter au quotidien les activités.  

 

Dans ce contexte et dans le cas de convention initiale arrivant à échéance, pour toutes 

subventions d’action sociale, il est proposé de soumettre au gestionnaire le présent avenant.   

 

Article 1 - L’objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objectif unique de prolonger la convention initiale sans en 

modifier les conditions pour l'établissement ci-après.  

 

Centre Socio-culturel de Saint Jean 

2 rue Edith Piaf 

36000 Châteauroux 

 

Article 2 - Les pièces justificatives 
 

Une attestation de la Commission d’Offre Globale de Service de la caf  du 24 Mars 2021 

approuvant le prolongement du projet social initial  jusqu’au 30 juin 2021. 

 

Article 3 - Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) éventuels précédents avenant(s), et 

leurs annexes, restent inchangées et demeurent applicables.  



 

 

Article 4 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 1
er

 Avril 2021 et jusqu’au 30 juin 

2021. 
 

A titre dérogatoire, il est accepté une signature scannée, du présent avenant pour chacun des 

cosignataires. 

 

 

Fait à Châteauroux, le 5 juillet 2021, en 2 exemplaires originaux 

 

 

 

La Caf de l’Indre 

représentée par 

Alain TETEDOIE  

 

 

 

Le gestionnaire 

représenté par   

Gil AVEROUS 
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Prestation de service Contrat locaux 

d’accompagnement à la scolarité (CLAS) 

 

Avenant pour changement de  

gestionnaire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mars 2020 

      



 



 

Entre :  

 

 Ville de Châteauroux 
     représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

     dont le siège est situé Hôtel de ville - 36000 Châteauroux   

 
Ci-après désigné « le partenaire ».  

 

Et : 

 

 La Caisse d’Allocations Familiales de l’Indre 

     représentée par Monsieur Alain TETEDOIE directeur, 

     dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre 36000 Châteauroux 

 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

Préambule 
 

Depuis la mise en place du confinement sur le plan national, des mesures exceptionnelles et 

dérogatoires se mettent en place afin de faciliter au quotidien les activités.  

 

Dans ce contexte et dans le cas de convention initiale arrivant à échéance, pour toutes 

subventions d’action sociale, il est proposé de soumettre au gestionnaire le présent avenant.   

 

Article 1 - L’objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objectif unique de prolonger la convention initiale sans en 

modifier les conditions pour l'établissement ci-après.  

 

Centre Socio-culturel Touvent – Grands Champs 

10 Allée des lauriers 

36000 Châteauroux 

 

Article 2 - Les pièces justificatives 
 

Une attestation de la Commission d’Offre Globale de Service de la caf  du 24 Mars 2021 

approuvant le prolongement du projet social initial  jusqu’au 30 juin 2021. 

 

Article 3 - Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) éventuels précédents avenant(s), et 

leurs annexes, restent inchangées et demeurent applicables.  



 

 

Article 4 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 1
er

 Avril 2021 et jusqu’au 30 juin 

2021. 
 

A titre dérogatoire, il est accepté une signature scannée, du présent avenant pour chacun des 

cosignataires. 

 

 

Fait à Châteauroux, le 5 juillet 2021, en 2 exemplaires originaux 

 

 

 

La Caf de l’Indre 

représentée par 

Alain TETEDOIE  

 

 

 

Le gestionnaire 

représenté par   

Gil AVEROUS 
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Prestation de service Contrat locaux 

d’accompagnement à la scolarité (CLAS) 

 

Avenant pour changement de  

gestionnaire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mars 2020 

      



 



 

Entre :  

 

 Ville de Châteauroux 
     représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

     dont le siège est situé Hôtel de ville - 36000 Châteauroux   

 
Ci-après désigné « le partenaire ».  

 

Et : 

 

 La Caisse d’Allocations Familiales de l’Indre 

     représentée par Monsieur Alain TETEDOIE directeur, 

     dont le siège est situé193 avenue de la Châtre 36 000 CHATEAUROUX 

 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

Préambule 
 

Depuis la mise en place du confinement sur le plan national, des mesures exceptionnelles et 

dérogatoires se mettent en place afin de faciliter au quotidien les activités.  

 

Dans ce contexte et dans le cas de convention initiale arrivant à échéance, pour toutes 

subventions d’action sociale, il est proposé de soumettre au gestionnaire le présent avenant.   

 

Article 1 - L’objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objectif unique de prolonger la convention initiale sans en 

modifier les conditions pour l'établissement ci-après.  

 

Centre Socio-culturel Vaugirard Saint Christophe 

95 rue de Vaugirard 

36000 Châteauroux 

 

 

Article 2 - Les pièces justificatives 
 

Une attestation de la Commission d’Offre Globale de Service de la caf  du 24 Mars 2021 

approuvant le prolongement du projet social initial  jusqu’au 30 juin 2021. 

 

Article 3 - Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) éventuels précédents avenant(s), et 

leurs annexes, restent inchangées et demeurent applicables.  



 

 

Article 4 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 1
er

 Avril 2021 et jusqu’au 30 juin 

2021. 
 

A titre dérogatoire, il est accepté une signature scannée, du présent avenant pour chacun des 

cosignataires. 

 

 

Fait à Châteauroux, le 5 juillet 2021, en 2 exemplaires originaux 

 

 

 

La Caf de l’Indre 

représentée par 

Alain TETEDOIE  

 

 

 

Le gestionnaire 

représenté par   

Gil AVEROUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



DGA Cohésion Sociale 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

14 : Conventions d'objectifs et de financement entre la Caisse d'Allocations Familiales (C.A.F) de
l'Indre  et  la  Ville  de  Châteauroux  -  Prestation  de  service  Centre  social  "Animation  collective
familles" et prestation de service Centre social "Animation globale et coordination"

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

Les présentes conventions définissent et encadrent les modalités d’intervention et de versement de
la  prestation de service  Centre  social  "Animation collective  familles"  et  la  prestation de service
Centre social "Animation globale et coordination" pour les Centres Socios Culturels suivants :

- Beaulieu situé 6 rue du Provence et 6 rue Max Hymans - 36000 Châteauroux

- Mosaïque situé 10 allée des Lauriers - 36000 Châteauroux

- Saint-Jean / Saint-Jacques situé 2 rue Edith Piaf - 36000 Châteauroux

- Vaugirard / Saint-Christophe situé 95 rue de Vaugirard - 36000 Châteauroux.

Il est proposé au Conseil municipal :

- d'approuver les termes des conventions d'objectifs et de financement pour la prestation de service
Centre social  "Animation collective familles" et  la prestation de service Centre social "Animation
globale et coordination" pour les Centres Socios Culturels désignés ci-dessus,

-  d'autoriser  le  Maire ou son représentant,  à  signer  les conventions avec la  Caisse d'Allocations

1



Familiales de l'Indre.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021
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 Prestation de service Centre social 

 « Animation collective familles » 

 
 

 

 

 

             

       

 

 

 Année : 2019-2022 

Gestionnaire : Ville de Châteauroux 

Structure Centre Socio Culturel de Beaulieu 

Code pièces – Famille / Type : monter convention /convention  
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Centre social  « Animation 

collective familles »  constituent la présente convention.  

 

 

Entre :  

 

La Ville de Châteauroux 

représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

dont le siège est situé Hôtel de Ville – Place de la république 36000 Châteauroux 

  

Ci-après désigné «le gestionnaire».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de l’Indre  

représentée par  Monsieur Alain TETEDOIE, Directeur 

dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre – 36009 Châteauroux Cedex 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

• renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles et de tous les territoires ; 

• contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles; 

• soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

• favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

5 

 

 
 

Article 1- L’objet de la convention  

 
 

 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Centre social « Animation collective familles » pour l’équipement :. 

 

                                         Centre Socio Culturel de Beaulieu 

                                                 6  rue de Provence 

                        et 6 rue Max Hymens 

                                                36000 Châteauroux 

  

 

    

1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service Centre 

social « Animation collective familles» 

 
Le projet familles, intégré au projet d’animation globale du centre social, vise à mettre en 

cohérence et en synergie les différentes actions destinées aux familles (enfants et parents). 

Il vise également à soutenir les parents dans leur rôle éducatif. 

 

Pour bénéficier de la prestation de service Centre social « Animation collective familles», le 

projet «familles» doit présenter les caractéristiques suivantes : 

 

 

•  répondre aux problématiques familiales repérées sur le territoire ; 

• développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des 

enfants au renforcement de la cohésion intra-familiale et aux relations et solidarités inter 

familiales ; 

• coordonner les actions et services de soutien à la parentalité développés au sein du centre 

social ; 

• faciliter l’articulation des actions familles du centre social avec celles conduites par les 

partenaires du territoire  

 

 

Le projet familles doit obligatoirement être porté par un « référent familles » qualifié qui 

consacre au moins un mi-temps à cette fonction.  

Son rôle est d’impulser et de fédérer les actions destinées aux familles. Il lui revient également 

de repérer et/ou de construire le « fil conducteur » à travers l’ensemble des actions « familles » 

conduites par le centre social. 

 

Cette fonction ne peut être exercée par le responsable du centre social. 
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2 - Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Centre social  

«Animation collective familles » 
 
 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), selon la formule de calcul ci-après : 

 

Montant de la prestation de service = [(charges salariales du référent familles + quote part de 

logistique*) x 60%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf 

 

 

Un centre social ne peut être bénéficiaire que d’une seule prestation complémentaire Centre 

social « Animation collective familles » 

 
*la quote-part de logistique du projet familles correspond à un pourcentage des charges salariales fixé 
par la Cnaf. 
 
 

Article 2 - Les engagements du gestionnaire 

 
 

1 - Au regard de l’activité Animation collective familles  

 
Le gestionnaire met en œuvre un projet familles de qualité, avec un personnel qualifié.  

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à toutes les familles en respectant un principe 

d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• Les mouvements de personnel concernant le « référent familles » ; 

• Toute absence de référent(e) familles (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

 

 

2 - Au regard de l’observatoire des centres sociaux 

 
Au regard de l'observatoire des centres sociaux, le gestionnaire s'engage annuellement à 

contribuer à l’observatoire national des structures de l’animation de la vie sociale par la 

production de données permettant le suivi des indicateurs nationaux. 
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3 - Au regard du public  
 

 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- Une ouverture et un accès à toutes les familles visant à favoriser la cohésion intra-

familiale et les relations et solidarités inter-familiales ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles ; 

- La mise en place d’actions diversifiées répondant aux besoins des familles. 

 
 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

l’animation collective familles et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle 

de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de 

pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité » de la branche Famille 

avec ses partenaires, adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales le 1er Septembre 2015 et annexée à la présente convention. 

 
 

 4 - Au regard de la communication  
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal 

d’activité, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes 

les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, et messages 

internet, visant  l’animation collective familles couverte par la présente convention. 
 
 

5 - Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

• D’agrément, de conditions d'ouverture,  d'hygiène, de sécurité et d'accueil du public ; 

• De droit du travail ; 

• De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances ; 

• De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
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6 - Au regard des pièces justificatives   

 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives qui sont détaillées au titre des présentes conditions. 

 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Centre social   « Animation collective 

Familles » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- 

après : 

 

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont nécessaires : 

• Les pièces nécessaires à la signature de la convention ; 

• Les pièces nécessaires au calcul de la prestation de service.  

 

Pour les Caf qui versent des acomptes : 

• Les pièces qui permettent le versement d'acomptes ; 

• Les pièces qui permettent la régularisation de la prestation de service. 

 

La convention est conclue en fonction des pièces justificatives correspondantes mentionnées à la 

présente convention. 
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6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non 

changement de situation  
- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal 

ou caisse d'épargne du bénéficiaire 

de l'aide, ou du bénéficiaire de la 

cession de créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si la 

structure existait en N-1) 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 

de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  
- Relevé d'identité bancaire, postal  
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Vocation - Statuts 

Attestation de non 

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de 

l'aide, ou du bénéficiaire de la cession 
de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins 

de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si  la structure 

existait en N-1) 

 

 

 

6.2 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention. 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

  

Qualité du projet  

Projet d’animation collective 

familles intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions 

Projet d’animation collective familles 

intégrant les axes prioritaires et les 

objectifs généraux déclinés en actions 

 

 Personnel  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure en incluant le personnel 

dédié à la mise en place du projet 

d’animation collective familles  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure en incluant 

le personnel dédié à la mise en place du 

projet d’animation collective familles 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de la première 

année de la convention  

Budget prévisionnel de la première 

année du renouvellement  
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Les pièces justificatives relatives à l’ « Animation collective familles »  nécessaire en cas de 

changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- Un courrier validé par le CA de la structure ou son représentant légal organisant le projet 

failles en cas d’absence du référent familles  

 

 

6.3 - Les pièces justificatives relatives à « l’Animation collectives familles »   et 

nécessaires au paiement  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement sans acompte - régularisation 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de l’Animation 

collective familles N.  

  Compte de résultat de l’Animation 
collective familles de l’année N 

Activité  

 

Acompte versé sous réserve de la 

présence en Caf du bilan du projet 

familles N-2 

Bilan du projet familles  

 

 

 

 

 

**** 

 

 

 

Article 3 -  Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet 

d’« Animation collectives familles » du Centre social   par le conseil d’administration ou par une  

instance délégataire de la Caf. 

 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à apporter sur 

la durée de la présente convention le versement de la prestation de service Centre social 

« Animation collective familles »   

 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire par télé- transmission. 

 

**** 
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Article 4 - Le versement de la subvention 
 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 

2.6 de la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 
Rythme et modalités de paiement : 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Animation Locale, la Caf versera : 
 

- un 1
er
 acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1, 

- un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 70% du 

droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, 

basé sur le bilan d’activité et la production des justificatifs, dans les délais impartis. 

 

Ce qui peut entraîner : 

 

• un versement complémentaire, 

• la mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un 

remboursement direct à la Caf. 
 

 

 

**** 

 

 

 

Article 5  - Suivi des engagements, évaluations des actions, contrôle  
 

1 - Suivi des engagements et évaluation des actions  
 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

Le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès 

des bénéficiaires de l’Animation collective familles qu’il transmet à la Caf. 
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L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

• la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• l’impact des actions ou des interventions, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

2 - Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, etc. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

**** 

 

 

Article 6 – La durée de la convention  
 

La présente convention de financement est conclue du 1
er

 Avril 2021 au 31 décembre 2022  

La présente convention ne peut pas faire l’objet d’une tacite reconduction.  

 

**** 

 

Article 7 – La révision des termes  
 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention.  

 

**** 

 

 

 

 

 

Article 8 – La fin de la convention  
 

 

Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

 

Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit  besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

• Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

• Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 
 

Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

 

Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

**** 
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Article 9 – Les recours  
 

Recours amiable 

 

La prestation de service Centre social « Animation collectives familles » étant une subvention, le 

conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour connaître des 

recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 

 

 

Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

 

 

**** 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Centre social   « Animation 

collective familles »  et en avoir pris connaissance. 

 

 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

  

  
 

Fait à Châteauroux  le 15 Juin 2021, en 2 exemplaires 

 

 

La Caf Le gestionnaire  

 

 

 

Alain TETEDOIE Gil AVEROUS 
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CCOONNVVEENNTTIIOONN  DD’’OOBBJJEECCTTIIFFSS    
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 Prestation de service Centre social 

 « Animation globale et coordination» 

 
 

 

 

          

 

 

 

 

 
Année : 2021-2022 

Gestionnaire : Ville de Châteauroux  

Structure : Centre Socio Culturel de Beaulieu 

Code pièces – Famille / Type : monter convention /convention  
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Centre social «Animation 

globale et coordination»  constituent la présente convention.  

 

 

 

Entre :  

 

La Ville de Châteauroux 

représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

dont le siège est situé Hôtel de Ville- Place de la République – 36000 Châteauroux 

  

Ci-après désigné «le gestionnaire».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de l’Indre  

représentée par  Monsieur Alain TETEDOIE, Directeur 

dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre – 36009 Châteauroux Cedex 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

• renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles et de tous les territoires ; 

• contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles; 

• soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

• favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1- L’objet de la convention  

 
 

 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Centre social « Animation globale et coordination » pour l’équipement   : 

 

   Centre Socio Culturel de Beaulieu 

                                            6  rue de Provence 

                      et 6 rue Max Hymans 

                                            36000 Châteauroux 

  

 

 

1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service Centre 

social « Animation globale et coordination » 

 

 
 

L’ « Animation globale et coordination »  est une fonction constitutive d’un centre social ; celui-

ci doit répondre aux finalités et missions décrites ci-dessous pour percevoir la subvention dite 

prestation de service Centre social « Animation globale et coordination » . 

 

Le centre social poursuit trois finalités de façon concomitante : 

• l’inclusion sociale et la socialisation des personnes ; 

• le développement des liens sociaux et la cohésion sur le territoire ; 

• la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité. 

 

Le centre social assure : 

 

 des missions générales : 

 

• lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille 

toute la population en veillant à la mixité ; 

• lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de concevoir 

et de réaliser leurs projets.  

 

 des missions complémentaires : 

 

• organiser une fonction d’accueil et d’écoute des habitants-usagers, des familles et des 

groupes informels ou des associations ; 

• assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés, et le cas 

échéant leur proposer un accompagnement adapté ; 

• développer des actions d’intervention  sociale adaptées aux besoins de la population 

et du territoire ; 
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• mettre en œuvre une organisation et/ou un plan d’actions visant à développer la 

participation et la prise de responsabilités par les usagers et les bénévoles ; 

• organiser la concertation et la coordination avec les professionnels et les acteurs 

impliqués dans les problématiques sociales du territoire et/ou sur leurs axes 

d’intervention prioritaires. 

 

 

 

 

2 - Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Centre social 

«Animation globale et coordination» 
 
 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), selon les modalités de calcul détaillées dans la 

formule ci-après : 

 

 

Montant de la prestation de service = [(Total annuel des dépenses de pilotage + Quote part 

de logistique*) x 40%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf  

*la quote part de logistique est fixée par la Cnaf  
 
 
 
 
 

Article 2 - Les engagements du gestionnaire 

 
 

1 - Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet social de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d'égalité 

d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ;  

• l'activité de l'équipement (installation, organisation, fonctionnement, gestion, axes 

d’intervention); 

• les  mouvements de personnel en charge de la fonction pilotage ; 

• toute absence de directeur (rice) (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 
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2 - Au regard de l’observatoire des centres sociaux 

 
Au regard de l'observatoire des centres sociaux, le gestionnaire s'engage annuellement à 

contribuer à l’observatoire national des structures de l’animation de la vie sociale par la 

production de données permettant le suivi des indicateurs nationaux. 

   

3 - Au regard du public  
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- une accessibilité financière pour toutes les familles ; 

- une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- la production d’un projet social obligatoire qui   prend en compte la place des habitants ; 

- la mise en place d’actions diversifiées répondant aux besoins des habitants. 

 
  

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son équipement, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et annexée à la présente convention. 

 

 4 - Au regard de la communication  

 
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal   

d’activité, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes 

les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, et messages 

internet, visant l’activité d’animation globale couvert par la présente convention. 
 

 

5 - Au regard des obligations légales et réglementaires  

 
 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

• d'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

• de droit du travail ; 
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• de règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

• de procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 

 

 

6 - Au regard des pièces justificatives   

 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives qui sont détaillées au titre des présentes conditions. 

 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et  à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite  prestation de service Centre social « Animation globale et 

coordination » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions 

précisées ci- après : 

 

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont nécessaires : 

• les pièces nécessaires à la signature de la convention ; 

• les pièces nécessaires au calcul de la prestation de service.  

 

Pour les Caf qui versent des acomptes : 

• les pièces qui permettent le versement d'acomptes ; 

• les pièces qui permettent la régularisation de la prestation de service. 

 

La convention est conclue en fonction des pièces justificatives correspondantes mentionnées à la 

présente convention. 
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6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non 

changement de situation  
- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal 

ou caisse d'épargne du bénéficiaire 

de l'aide, ou du bénéficiaire de la 

cession de créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si existence 

en N-1) 

 

 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 

de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  
- Relevé d'identité bancaire, postal  
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Vocation - Statuts 

Attestation de non 

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de 

l'aide, ou du bénéficiaire de la cession 
de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins 

de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si existence en 

N-1) 

 

 

6.2 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention. 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet   Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions) 

 Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux, 

ainsi que le programme prévisionnel 

d’actions) 

Personnel  Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant, les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure pour la mise en œuvre du 

projet social  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure pour la 

mise en œuvre du projet social 

       

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel 

de la fonction pilotage  identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel de la 

fonction pilotage identifiant les comptes 

retenus au niveau national 
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Les pièces justificatives relatives au projet social nécessaires en cas de changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- un courrier validé par le CA de la structure ou son représentant légal organisant la 

fonction de pilotage en cas d’absence du directeur  

 

 

6.3 - Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires nécessaires au 

paiement  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement sans acompte -  

régularisation 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. global de la 

structure et budget prévisionnel N  

de la fonction pilotage  identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Compte de résultat de la structure et 

compte de résultat de la fonction pilotage 

identifiant les comptes retenus au niveau 

national  

Activité Acompte versé sous réserve de la 
présence en Caf du bilan du projet 
N-2  Bilan du projet N-1 

 

 

 

7 - Au regard de la tenue de la comptabilité   

 

Le gestionnaire doit présenter un budget global de la structure toutes activités confondues ainsi 

qu’un budget détaillé de la fonction pilotage. 

 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

 

La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

 

 

 

**** 
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Article 3 -  Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet social  

du Centre social   par le conseil d’administration ou par une  instance délégataire de la Caf. 

 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à apporter sur 

la durée de la présente convention le versement de la prestation de service Centre social 

« Animation globale et coordination » 

 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire sous forme dématérialisée. 

 

 

**** 
 

 

Article 4 - Le versement de la subvention 
 

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 

2.6 de la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 
Rythme et modalités de paiement : 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Animation Locale, la Caf versera : 
 

- un 1
er
 acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1, 

- un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 70% du 

droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, 

basé sur le bilan d’activité et la production des justificatifs, dans les délais impartis. 

 

Ce qui peut entraîner : 

 

• un versement complémentaire, 

• la mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un 

remboursement direct à la Caf. 

**** 
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Article 5  - Suivi des engagements, évaluations des actions, contrôle  
 

1 - Suivi des engagements et évaluation des actions  
 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

Le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès 

des bénéficiaires de l’équipement ou du service, qu’il transmet à la Caf. 

 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

• la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• l’impact des actions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

 

2 - Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, etc. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

**** 

 

Article 6 – La durée de la convention  
 

La présente convention de financement est conclue du 1
er

 Avril 2021 au 31 décembre 2022  

 

La présente convention ne peut pas faire l’objet d’une tacite reconduction.  
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Article 7 – La révision des termes  
 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention.  

 
**** 

 

Article 8 – La fin de la convention  
 

 

Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

 

Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

• constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

• modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 
 

Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

 

Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 



 

15 

 

Article 9 – Les recours  
 

Recours amiable 

 

La prestation de service Centre social « Animation globale et coordination  » étant une 

subvention, le conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour 

connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente 

convention. 

 

 

 

 

Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 
 

**** 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Centre social « Animation 

globale et coordination » et en avoir pris connaissance. 

 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

 

Fait à Châteauroux  le 15 Juin 2021, en 2 exemplaires 

 

 

La Caf Le gestionnaire  

 

 

 

Alain TETEDOIE Gil AVEROUS 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Centre social  « Animation 

collective familles »  constituent la présente convention.  

 

 

Entre :  

 

La Ville de Châteauroux  

représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

dont le siège est situé Hôtel de Ville – Place de la république 36000 Châteauroux 

  

Ci-après désigné «le gestionnaire».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de l’Indre  

représentée par  Monsieur Alain TETEDOIE, Directeur 

dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre – 36009 Châteauroux Cedex 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

• renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles et de tous les territoires ; 

• contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles; 

• soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

• favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1- L’objet de la convention  

 
 

 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Centre social « Animation collective familles » pour l’équipement :. 

 

                                         Centre Socio Culturel Mosaïque 

                                                10 Allée des Lauriers 

                                                36000 Châteauroux 

  

 

    

1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service Centre 

social « Animation collective familles» 

 
Le projet familles, intégré au projet d’animation globale du centre social, vise à mettre en 

cohérence et en synergie les différentes actions destinées aux familles (enfants et parents). 

Il vise également à soutenir les parents dans leur rôle éducatif. 

 

Pour bénéficier de la prestation de service Centre social « Animation collective familles», le 

projet «familles» doit présenter les caractéristiques suivantes : 

 

 

•  répondre aux problématiques familiales repérées sur le territoire ; 

• développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des 

enfants au renforcement de la cohésion intra-familiale et aux relations et solidarités inter 

familiales ; 

• coordonner les actions et services de soutien à la parentalité développés au sein du centre 

social ; 

• faciliter l’articulation des actions familles du centre social avec celles conduites par les 

partenaires du territoire  

 

 

Le projet familles doit obligatoirement être porté par un « référent familles » qualifié qui 

consacre au moins un mi-temps à cette fonction.  

Son rôle est d’impulser et de fédérer les actions destinées aux familles. Il lui revient également 

de repérer et/ou de construire le « fil conducteur » à travers l’ensemble des actions « familles » 

conduites par le centre social. 

 

Cette fonction ne peut être exercée par le responsable du centre social. 
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2 - Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Centre social  

«Animation collective familles » 
 
 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), selon la formule de calcul ci-après : 

 

Montant de la prestation de service = [(charges salariales du référent familles + quote part de 

logistique*) x 60%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf 

 

 

Un centre social ne peut être bénéficiaire que d’une seule prestation complémentaire Centre 

social « Animation collective familles » 

 
*la quote-part de logistique du projet familles correspond à un pourcentage des charges salariales fixé 
par la Cnaf. 
 
 

Article 2 - Les engagements du gestionnaire 

 
 

1 - Au regard de l’activité Animation collective familles  

 
Le gestionnaire met en œuvre un projet familles de qualité, avec un personnel qualifié.  

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à toutes les familles en respectant un principe 

d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• Les mouvements de personnel concernant le « référent familles » ; 

• Toute absence de référent(e) familles (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

 

 

2 - Au regard de l’observatoire des centres sociaux 

 
Au regard de l'observatoire des centres sociaux, le gestionnaire s'engage annuellement à 

contribuer à l’observatoire national des structures de l’animation de la vie sociale par la 

production de données permettant le suivi des indicateurs nationaux. 
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3 - Au regard du public  
 

 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- Une ouverture et un accès à toutes les familles visant à favoriser la cohésion intra-

familiale et les relations et solidarités inter-familiales ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles ; 

- La mise en place d’actions diversifiées répondant aux besoins des familles. 

 
 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

l’animation collective familles et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle 

de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de 

pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité » de la branche Famille 

avec ses partenaires, adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales le 1er Septembre 2015 et annexée à la présente convention. 

 
 

 4 - Au regard de la communication  
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal 

d’activité, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes 

les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, et messages 

internet, visant  l’animation collective familles couverte par la présente convention. 
 
 

5 - Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

• D’agrément, de conditions d'ouverture,  d'hygiène, de sécurité et d'accueil du public ; 

• De droit du travail ; 

• De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances ; 

• De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
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6 - Au regard des pièces justificatives   

 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives qui sont détaillées au titre des présentes conditions. 

 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Centre social   « Animation collective 

Familles » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- 

après : 

 

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont nécessaires : 

• Les pièces nécessaires à la signature de la convention ; 

• Les pièces nécessaires au calcul de la prestation de service.  

 

Pour les Caf qui versent des acomptes : 

• Les pièces qui permettent le versement d'acomptes ; 

• Les pièces qui permettent la régularisation de la prestation de service. 

 

La convention est conclue en fonction des pièces justificatives correspondantes mentionnées à la 

présente convention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

9 

 

6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non 

changement de situation  
- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal 

ou caisse d'épargne du bénéficiaire 

de l'aide, ou du bénéficiaire de la 

cession de créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si la 

structure existait en N-1) 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 

de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  
- Relevé d'identité bancaire, postal  
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Vocation - Statuts 

Attestation de non 

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de 

l'aide, ou du bénéficiaire de la cession 
de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins 

de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si  la structure 

existait en N-1) 

 

 

 

6.2 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention. 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

  

Qualité du projet  

Projet d’animation collective 

familles intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions 

Projet d’animation collective familles 

intégrant les axes prioritaires et les 

objectifs généraux déclinés en actions 

 

 Personnel  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure en incluant le personnel 

dédié à la mise en place du projet 

d’animation collective familles  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure en incluant 

le personnel dédié à la mise en place du 

projet d’animation collective familles 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de la première 

année de la convention  

Budget prévisionnel de la première 

année du renouvellement  
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Les pièces justificatives relatives à l’ « Animation collective familles »  nécessaire en cas de 

changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- Un courrier validé par le CA de la structure ou son représentant légal organisant le projet 

failles en cas d’absence du référent familles  

 

 

6.3 - Les pièces justificatives relatives à « l’Animation collectives familles »   et 

nécessaires au paiement  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement sans acompte - régularisation 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de l’Animation 

collective familles N.  

  Compte de résultat de l’Animation 
collective familles de l’année N 

Activité  

 

Acompte versé sous réserve de la 

présence en Caf du bilan du projet 

familles N-2 

Bilan du projet familles  

 

 

 

 

 

**** 

 

 

 

Article 3 -  Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet 

d’« Animation collectives familles » du Centre social   par le conseil d’administration ou par une  

instance délégataire de la Caf. 

 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à apporter sur 

la durée de la présente convention le versement de la prestation de service Centre social 

« Animation collective familles »   

 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire par télé- transmission. 

 

**** 
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Article 4 - Le versement de la subvention 
 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 

2.6 de la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 
Rythme et modalités de paiement : 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Animation Locale, la Caf versera : 
 

- un 1
er
 acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1, 

- un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 70% du 

droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, 

basé sur le bilan d’activité et la production des justificatifs, dans les délais impartis. 

 

Ce qui peut entraîner : 

 

• un versement complémentaire, 

• la mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un 

remboursement direct à la Caf. 
 

 

 

**** 

 

 

 

Article 5  - Suivi des engagements, évaluations des actions, contrôle  
 

1 - Suivi des engagements et évaluation des actions  
 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

Le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès 

des bénéficiaires de l’Animation collective familles qu’il transmet à la Caf. 

 



 

13 

 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

• la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• l’impact des actions ou des interventions, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

2 - Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, etc. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

**** 

 

 

Article 6 – La durée de la convention  
 

La présente convention de financement est conclue du 1
er

 Avril 2021 au 31 décembre 2022  

La présente convention ne peut pas faire l’objet d’une tacite reconduction.  

 

**** 

 

Article 7 – La révision des termes  
 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention.  

 

**** 

 

 

 

 

 

Article 8 – La fin de la convention  
 

 

Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

 

Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit  besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

• Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

• Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 
 

Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

 

Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

**** 
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Article 9 – Les recours  
 

Recours amiable 

 

La prestation de service Centre social « Animation collectives familles » étant une subvention, le 

conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour connaître des 

recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 

 

 

Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

 

 

**** 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Centre social   « Animation 

collective familles »  et en avoir pris connaissance. 

 

 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

  

  
 

Fait à Châteauroux  le 15 Juin 2021, en 2 exemplaires 

 

 

La Caf Le gestionnaire  

 

 

 

Alain TETEDOIE Gil AVEROUS 
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CCOONNVVEENNTTIIOONN  DD’’OOBBJJEECCTTIIFFSS    

EETT  DDEE  FFIINNAANNCCEEMMEENNTT  
 

 

 

 

 

 

 

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 Prestation de service Centre social 

 « Animation globale et coordination» 

 
 

 

 

          

 

 

 

 

 
Année : 2021-2022 

Gestionnaire : Ville de Châteauroux  

Structure : Centre Socio Culturel Mosaïque 

Code pièces – Famille / Type : monter convention /convention  
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Centre social «Animation 

globale et coordination»  constituent la présente convention.  

 

 

 

Entre :  

 

La Ville de Châteauroux 

représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

dont le siège est situé Hôtel de Ville- Place de la République – 36000 Châteauroux 

  

Ci-après désigné «le gestionnaire».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de l’Indre  

représentée par  Monsieur Alain TETEDOIE, Directeur 

dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre – 36009 Châteauroux Cedex 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

• renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles et de tous les territoires ; 

• contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles; 

• soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

• favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1- L’objet de la convention  

 
 

 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Centre social « Animation globale et coordination » pour l’équipement   : 

 

   Centre Socio Culturel Mosaïque 

                                            10 Allée des Lauriers 

                                            36000 Châteauroux 

  

 

 

1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service Centre 

social « Animation globale et coordination » 

 

 
 

L’ « Animation globale et coordination »  est une fonction constitutive d’un centre social ; celui-

ci doit répondre aux finalités et missions décrites ci-dessous pour percevoir la subvention dite 

prestation de service Centre social « Animation globale et coordination » . 

 

Le centre social poursuit trois finalités de façon concomitante : 

• l’inclusion sociale et la socialisation des personnes ; 

• le développement des liens sociaux et la cohésion sur le territoire ; 

• la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité. 

 

Le centre social assure : 

 

 des missions générales : 

 

• lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille 

toute la population en veillant à la mixité ; 

• lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de concevoir 

et de réaliser leurs projets.  

 

 des missions complémentaires : 

 

• organiser une fonction d’accueil et d’écoute des habitants-usagers, des familles et des 

groupes informels ou des associations ; 

• assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés, et le cas 

échéant leur proposer un accompagnement adapté ; 

• développer des actions d’intervention  sociale adaptées aux besoins de la population 

et du territoire ; 
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• mettre en œuvre une organisation et/ou un plan d’actions visant à développer la 

participation et la prise de responsabilités par les usagers et les bénévoles ; 

• organiser la concertation et la coordination avec les professionnels et les acteurs 

impliqués dans les problématiques sociales du territoire et/ou sur leurs axes 

d’intervention prioritaires. 

 

 

 

 

2 - Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Centre social 

«Animation globale et coordination» 
 
 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), selon les modalités de calcul détaillées dans la 

formule ci-après : 

 

 

Montant de la prestation de service = [(Total annuel des dépenses de pilotage + Quote part 

de logistique*) x 40%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf  

*la quote part de logistique est fixée par la Cnaf  
 
 
 
 
 

Article 2 - Les engagements du gestionnaire 

 
 

1 - Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet social de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d'égalité 

d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ;  

• l'activité de l'équipement (installation, organisation, fonctionnement, gestion, axes 

d’intervention); 

• les  mouvements de personnel en charge de la fonction pilotage ; 

• toute absence de directeur (rice) (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 
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2 - Au regard de l’observatoire des centres sociaux 

 
Au regard de l'observatoire des centres sociaux, le gestionnaire s'engage annuellement à 

contribuer à l’observatoire national des structures de l’animation de la vie sociale par la 

production de données permettant le suivi des indicateurs nationaux. 

   

3 - Au regard du public  
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- une accessibilité financière pour toutes les familles ; 

- une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- la production d’un projet social obligatoire qui   prend en compte la place des habitants ; 

- la mise en place d’actions diversifiées répondant aux besoins des habitants. 

 
  

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son équipement, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et annexée à la présente convention. 

 

 4 - Au regard de la communication  

 
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal   

d’activité, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes 

les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, et messages 

internet, visant l’activité d’animation globale couvert par la présente convention. 
 

 

5 - Au regard des obligations légales et réglementaires  

 
 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

• d'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

• de droit du travail ; 
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• de règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

• de procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 

 

 

6 - Au regard des pièces justificatives   

 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives qui sont détaillées au titre des présentes conditions. 

 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et  à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite  prestation de service Centre social « Animation globale et 

coordination » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions 

précisées ci- après : 

 

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont nécessaires : 

• les pièces nécessaires à la signature de la convention ; 

• les pièces nécessaires au calcul de la prestation de service.  

 

Pour les Caf qui versent des acomptes : 

• les pièces qui permettent le versement d'acomptes ; 

• les pièces qui permettent la régularisation de la prestation de service. 

 

La convention est conclue en fonction des pièces justificatives correspondantes mentionnées à la 

présente convention. 

 

 

 

 

 



 

9 

 

6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non 

changement de situation  
- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal 

ou caisse d'épargne du bénéficiaire 

de l'aide, ou du bénéficiaire de la 

cession de créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si existence 

en N-1) 

 

 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 

de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  
- Relevé d'identité bancaire, postal  
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Vocation - Statuts 

Attestation de non 

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de 

l'aide, ou du bénéficiaire de la cession 
de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins 

de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si existence en 

N-1) 

 

 

6.2 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention. 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet   Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions) 

 Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux, 

ainsi que le programme prévisionnel 

d’actions) 

Personnel  Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant, les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure pour la mise en œuvre du 

projet social  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure pour la 

mise en œuvre du projet social 

       

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel 

de la fonction pilotage  identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel de la 

fonction pilotage identifiant les comptes 

retenus au niveau national 
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Les pièces justificatives relatives au projet social nécessaires en cas de changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- un courrier validé par le CA de la structure ou son représentant légal organisant la 

fonction de pilotage en cas d’absence du directeur  

 

 

6.3 - Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires nécessaires au 

paiement  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement sans acompte -  

régularisation 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. global de la 

structure et budget prévisionnel N  

de la fonction pilotage  identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Compte de résultat de la structure et 

compte de résultat de la fonction pilotage 

identifiant les comptes retenus au niveau 

national  

Activité Acompte versé sous réserve de la 
présence en Caf du bilan du projet 
N-2  Bilan du projet N-1 

 

 

 

7 - Au regard de la tenue de la comptabilité   

 

Le gestionnaire doit présenter un budget global de la structure toutes activités confondues ainsi 

qu’un budget détaillé de la fonction pilotage. 

 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

 

La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

 

 

 

**** 

 

 



 

12 

 

 

Article 3 -  Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet social  

du Centre social   par le conseil d’administration ou par une  instance délégataire de la Caf. 

 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à apporter sur 

la durée de la présente convention le versement de la prestation de service Centre social 

« Animation globale et coordination » 

 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire sous forme dématérialisée. 

 

 

**** 
 

 

Article 4 - Le versement de la subvention 
 

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 

2.6 de la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 
Rythme et modalités de paiement : 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Animation Locale, la Caf versera : 
 

- un 1
er
 acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1, 

- un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 70% du 

droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, 

basé sur le bilan d’activité et la production des justificatifs, dans les délais impartis. 

 

Ce qui peut entraîner : 

 

• un versement complémentaire, 

• la mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un 

remboursement direct à la Caf. 

**** 

 



 

13 

 

Article 5  - Suivi des engagements, évaluations des actions, contrôle  
 

1 - Suivi des engagements et évaluation des actions  
 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

Le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès 

des bénéficiaires de l’équipement ou du service, qu’il transmet à la Caf. 

 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

• la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• l’impact des actions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

 

2 - Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, etc. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

**** 

 

Article 6 – La durée de la convention  
 

La présente convention de financement est conclue du 1
er

 Avril 2021 au 31 décembre 2022  

 

La présente convention ne peut pas faire l’objet d’une tacite reconduction.  
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Article 7 – La révision des termes  
 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention.  

 
**** 

 

Article 8 – La fin de la convention  
 

 

Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

 

Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

• constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

• modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 
 

Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

 

Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 
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Article 9 – Les recours  
 

Recours amiable 

 

La prestation de service Centre social « Animation globale et coordination  » étant une 

subvention, le conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour 

connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente 

convention. 

 

 

 

 

Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 
 

**** 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Centre social « Animation 

globale et coordination » et en avoir pris connaissance. 

 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

 

Fait à Châteauroux  le 15 Juin 2021, en 2 exemplaires 

 

 

La Caf Le gestionnaire  

 

 

 

Alain TETEDOIE Gil AVEROUS 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Centre social  « Animation 

collective familles »  constituent la présente convention.  

 

 

Entre :  

 

La Ville de Châteauroux  

représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

dont le siège est situé Hôtel de Ville – Place de la république 36000 Châteauroux 

  

Ci-après désigné «le gestionnaire».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de l’Indre  

représentée par  Monsieur Alain TETEDOIE, Directeur 

dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre – 36009 Châteauroux Cedex 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

• renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles et de tous les territoires ; 

• contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles; 

• soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

• favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

5 

 

 
 

Article 1- L’objet de la convention  

 
 

 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Centre social « Animation collective familles » pour l’équipement :. 

 

                                         Centre Socio Culturel Saint Jean- Saint Jacques 

                                                           2 rue Edith Piaf 

                                                       36000 Châteauroux 

  

 

    

1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service Centre 

social « Animation collective familles» 

 
Le projet familles, intégré au projet d’animation globale du centre social, vise à mettre en 

cohérence et en synergie les différentes actions destinées aux familles (enfants et parents). 

Il vise également à soutenir les parents dans leur rôle éducatif. 

 

Pour bénéficier de la prestation de service Centre social « Animation collective familles», le 

projet «familles» doit présenter les caractéristiques suivantes : 

 

 

•  répondre aux problématiques familiales repérées sur le territoire ; 

• développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des 

enfants au renforcement de la cohésion intra-familiale et aux relations et solidarités inter 

familiales ; 

• coordonner les actions et services de soutien à la parentalité développés au sein du centre 

social ; 

• faciliter l’articulation des actions familles du centre social avec celles conduites par les 

partenaires du territoire  

 

 

Le projet familles doit obligatoirement être porté par un « référent familles » qualifié qui 

consacre au moins un mi-temps à cette fonction.  

Son rôle est d’impulser et de fédérer les actions destinées aux familles. Il lui revient également 

de repérer et/ou de construire le « fil conducteur » à travers l’ensemble des actions « familles » 

conduites par le centre social. 

 

Cette fonction ne peut être exercée par le responsable du centre social. 
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2 - Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Centre social  

«Animation collective familles » 
 
 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), selon la formule de calcul ci-après : 

 

Montant de la prestation de service = [(charges salariales du référent familles + quote part de 

logistique*) x 60%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf 

 

 

Un centre social ne peut être bénéficiaire que d’une seule prestation complémentaire Centre 

social « Animation collective familles » 

 
*la quote-part de logistique du projet familles correspond à un pourcentage des charges salariales fixé 
par la Cnaf. 
 
 

Article 2 - Les engagements du gestionnaire 

 
 

1 - Au regard de l’activité Animation collective familles  

 
Le gestionnaire met en œuvre un projet familles de qualité, avec un personnel qualifié.  

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à toutes les familles en respectant un principe 

d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• Les mouvements de personnel concernant le « référent familles » ; 

• Toute absence de référent(e) familles (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

 

 

2 - Au regard de l’observatoire des centres sociaux 

 
Au regard de l'observatoire des centres sociaux, le gestionnaire s'engage annuellement à 

contribuer à l’observatoire national des structures de l’animation de la vie sociale par la 

production de données permettant le suivi des indicateurs nationaux. 
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3 - Au regard du public  
 

 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- Une ouverture et un accès à toutes les familles visant à favoriser la cohésion intra-

familiale et les relations et solidarités inter-familiales ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles ; 

- La mise en place d’actions diversifiées répondant aux besoins des familles. 

 
 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

l’animation collective familles et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle 

de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de 

pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité » de la branche Famille 

avec ses partenaires, adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales le 1er Septembre 2015 et annexée à la présente convention. 

 
 

 4 - Au regard de la communication  
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal 

d’activité, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes 

les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, et messages 

internet, visant  l’animation collective familles couverte par la présente convention. 
 
 

5 - Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

• D’agrément, de conditions d'ouverture,  d'hygiène, de sécurité et d'accueil du public ; 

• De droit du travail ; 

• De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances ; 

• De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
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6 - Au regard des pièces justificatives   

 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives qui sont détaillées au titre des présentes conditions. 

 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Centre social   « Animation collective 

Familles » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- 

après : 

 

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont nécessaires : 

• Les pièces nécessaires à la signature de la convention ; 

• Les pièces nécessaires au calcul de la prestation de service.  

 

Pour les Caf qui versent des acomptes : 

• Les pièces qui permettent le versement d'acomptes ; 

• Les pièces qui permettent la régularisation de la prestation de service. 

 

La convention est conclue en fonction des pièces justificatives correspondantes mentionnées à la 

présente convention. 
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6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non 

changement de situation  
- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal 

ou caisse d'épargne du bénéficiaire 

de l'aide, ou du bénéficiaire de la 

cession de créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si la 

structure existait en N-1) 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 

de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  
- Relevé d'identité bancaire, postal  
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Vocation - Statuts 

Attestation de non 

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de 

l'aide, ou du bénéficiaire de la cession 
de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins 

de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si  la structure 

existait en N-1) 

 

 

 

6.2 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention. 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

  

Qualité du projet  

Projet d’animation collective 

familles intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions 

Projet d’animation collective familles 

intégrant les axes prioritaires et les 

objectifs généraux déclinés en actions 

 

 Personnel  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure en incluant le personnel 

dédié à la mise en place du projet 

d’animation collective familles  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure en incluant 

le personnel dédié à la mise en place du 

projet d’animation collective familles 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de la première 

année de la convention  

Budget prévisionnel de la première 

année du renouvellement  
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Les pièces justificatives relatives à l’ « Animation collective familles »  nécessaire en cas de 

changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- Un courrier validé par le CA de la structure ou son représentant légal organisant le projet 

failles en cas d’absence du référent familles  

 

 

6.3 - Les pièces justificatives relatives à « l’Animation collectives familles »   et 

nécessaires au paiement  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement sans acompte - régularisation 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de l’Animation 

collective familles N.  

  Compte de résultat de l’Animation 
collective familles de l’année N 

Activité  

 

Acompte versé sous réserve de la 

présence en Caf du bilan du projet 

familles N-2 

Bilan du projet familles  

 

 

 

 

 

**** 

 

 

 

Article 3 -  Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet 

d’« Animation collectives familles » du Centre social   par le conseil d’administration ou par une  

instance délégataire de la Caf. 

 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à apporter sur 

la durée de la présente convention le versement de la prestation de service Centre social 

« Animation collective familles »   

 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire par télé- transmission. 

 

**** 
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Article 4 - Le versement de la subvention 
 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 

2.6 de la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 
Rythme et modalités de paiement : 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Animation Locale, la Caf versera : 
 

- un 1
er
 acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1, 

- un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 70% du 

droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, 

basé sur le bilan d’activité et la production des justificatifs, dans les délais impartis. 

 

Ce qui peut entraîner : 

 

• un versement complémentaire, 

• la mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un 

remboursement direct à la Caf. 
 

 

 

**** 

 

 

 

Article 5  - Suivi des engagements, évaluations des actions, contrôle  
 

1 - Suivi des engagements et évaluation des actions  
 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

Le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès 

des bénéficiaires de l’Animation collective familles qu’il transmet à la Caf. 
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L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

• la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• l’impact des actions ou des interventions, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

2 - Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, etc. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

**** 

 

 

Article 6 – La durée de la convention  
 

La présente convention de financement est conclue du 1
er

 Avril 2021 au 31 décembre 2022  

La présente convention ne peut pas faire l’objet d’une tacite reconduction.  

 

**** 

 

Article 7 – La révision des termes  
 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention.  

 

**** 

 

 

 

 

 

Article 8 – La fin de la convention  
 

 

Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

 

Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit  besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

• Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

• Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 
 

Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

 

Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

**** 
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Article 9 – Les recours  
 

Recours amiable 

 

La prestation de service Centre social « Animation collectives familles » étant une subvention, le 

conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour connaître des 

recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 

 

 

Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

 

 

**** 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Centre social   « Animation 

collective familles »  et en avoir pris connaissance. 

 

 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

  

  
 

Fait à Châteauroux  le 15 Juin 2021, en 2 exemplaires 

 

 

La Caf Le gestionnaire  

 

 

 

Alain TETEDOIE Gil AVEROUS 
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CCOONNVVEENNTTIIOONN  DD’’OOBBJJEECCTTIIFFSS    
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 Prestation de service Centre social 

 « Animation globale et coordination» 

 
 

 

 

          

 

 

 

 

 
Année : 2021-2022 

Gestionnaire : Ville de Châteauroux  

Structure : Centre Socio Culturel de Saint Jean Saint - Saint jacques  

Code pièces – Famille / Type : monter convention /convention  
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Centre social «Animation 

globale et coordination»  constituent la présente convention.  

 

 

 

Entre :  

 

La Ville de Châteauroux Métropole 

représenté par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

dont le siège est situé Hôtel de Ville- Place de la République – 36000 Châteauroux 

  

Ci-après désigné «le gestionnaire».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de l’Indre  

représentée par  Monsieur Alain TETEDOIE, Directeur 

dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre – 36009 Châteauroux Cedex 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

• renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles et de tous les territoires ; 

• contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles; 

• soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

• favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1- L’objet de la convention  

 
 

 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Centre social « Animation globale et coordination » pour l’équipement   : 

 

     Centre Socio Culturel de Saint Jean – Saint Jacques   

                                               2 rue Edith Piaf                                             

                                             36000 Châteauroux 

  

 

 

1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service Centre 

social « Animation globale et coordination » 

 

 
 

L’ « Animation globale et coordination »  est une fonction constitutive d’un centre social ; celui-

ci doit répondre aux finalités et missions décrites ci-dessous pour percevoir la subvention dite 

prestation de service Centre social « Animation globale et coordination » . 

 

Le centre social poursuit trois finalités de façon concomitante : 

• l’inclusion sociale et la socialisation des personnes ; 

• le développement des liens sociaux et la cohésion sur le territoire ; 

• la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité. 

 

Le centre social assure : 

 

 des missions générales : 

 

• lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille 

toute la population en veillant à la mixité ; 

• lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de concevoir 

et de réaliser leurs projets.  

 

 des missions complémentaires : 

 

• organiser une fonction d’accueil et d’écoute des habitants-usagers, des familles et des 

groupes informels ou des associations ; 

• assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés, et le cas 

échéant leur proposer un accompagnement adapté ; 

• développer des actions d’intervention  sociale adaptées aux besoins de la population 

et du territoire ; 
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• mettre en œuvre une organisation et/ou un plan d’actions visant à développer la 

participation et la prise de responsabilités par les usagers et les bénévoles ; 

• organiser la concertation et la coordination avec les professionnels et les acteurs 

impliqués dans les problématiques sociales du territoire et/ou sur leurs axes 

d’intervention prioritaires. 

 

 

 

 

2 - Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Centre social 

«Animation globale et coordination» 
 
 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), selon les modalités de calcul détaillées dans la 

formule ci-après : 

 

 

Montant de la prestation de service = [(Total annuel des dépenses de pilotage + Quote part 

de logistique*) x 40%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf  

*la quote part de logistique est fixée par la Cnaf  
 
 
 
 
 

Article 2 - Les engagements du gestionnaire 

 
 

1 - Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet social de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d'égalité 

d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ;  

• l'activité de l'équipement (installation, organisation, fonctionnement, gestion, axes 

d’intervention); 

• les  mouvements de personnel en charge de la fonction pilotage ; 

• toute absence de directeur (rice) (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 
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2 - Au regard de l’observatoire des centres sociaux 

 
Au regard de l'observatoire des centres sociaux, le gestionnaire s'engage annuellement à 

contribuer à l’observatoire national des structures de l’animation de la vie sociale par la 

production de données permettant le suivi des indicateurs nationaux. 

   

3 - Au regard du public  
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- une accessibilité financière pour toutes les familles ; 

- une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- la production d’un projet social obligatoire qui   prend en compte la place des habitants ; 

- la mise en place d’actions diversifiées répondant aux besoins des habitants. 

 
  

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son équipement, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et annexée à la présente convention. 

 

 4 - Au regard de la communication  

 
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal   

d’activité, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes 

les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, et messages 

internet, visant l’activité d’animation globale couvert par la présente convention. 
 

 

5 - Au regard des obligations légales et réglementaires  

 
 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

• d'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

• de droit du travail ; 
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• de règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

• de procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 

 

 

6 - Au regard des pièces justificatives   

 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives qui sont détaillées au titre des présentes conditions. 

 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et  à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite  prestation de service Centre social « Animation globale et 

coordination » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions 

précisées ci- après : 

 

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont nécessaires : 

• les pièces nécessaires à la signature de la convention ; 

• les pièces nécessaires au calcul de la prestation de service.  

 

Pour les Caf qui versent des acomptes : 

• les pièces qui permettent le versement d'acomptes ; 

• les pièces qui permettent la régularisation de la prestation de service. 

 

La convention est conclue en fonction des pièces justificatives correspondantes mentionnées à la 

présente convention. 
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6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non 

changement de situation  
- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal 

ou caisse d'épargne du bénéficiaire 

de l'aide, ou du bénéficiaire de la 

cession de créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si existence 

en N-1) 

 

 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 

de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  
- Relevé d'identité bancaire, postal  
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Vocation - Statuts 

Attestation de non 

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de 

l'aide, ou du bénéficiaire de la cession 
de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins 

de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si existence en 

N-1) 

 

 

6.2 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention. 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet   Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions) 

 Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux, 

ainsi que le programme prévisionnel 

d’actions) 

Personnel  Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant, les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure pour la mise en œuvre du 

projet social  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure pour la 

mise en œuvre du projet social 

       

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel 

de la fonction pilotage  identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel de la 

fonction pilotage identifiant les comptes 

retenus au niveau national 

 



 

11 

 

Les pièces justificatives relatives au projet social nécessaires en cas de changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- un courrier validé par le CA de la structure ou son représentant légal organisant la 

fonction de pilotage en cas d’absence du directeur  

 

 

6.3 - Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires nécessaires au 

paiement  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement sans acompte -  

régularisation 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. global de la 

structure et budget prévisionnel N  

de la fonction pilotage  identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Compte de résultat de la structure et 

compte de résultat de la fonction pilotage 

identifiant les comptes retenus au niveau 

national  

Activité Acompte versé sous réserve de la 
présence en Caf du bilan du projet 
N-2  Bilan du projet N-1 

 

 

 

7 - Au regard de la tenue de la comptabilité   

 

Le gestionnaire doit présenter un budget global de la structure toutes activités confondues ainsi 

qu’un budget détaillé de la fonction pilotage. 

 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

 

La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

 

 

 

**** 
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Article 3 -  Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet social  

du Centre social   par le conseil d’administration ou par une  instance délégataire de la Caf. 

 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à apporter sur 

la durée de la présente convention le versement de la prestation de service Centre social 

« Animation globale et coordination » 

 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire sous forme dématérialisée. 

 

 

**** 
 

 

Article 4 - Le versement de la subvention 
 

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 

2.6 de la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 
Rythme et modalités de paiement : 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Animation Locale, la Caf versera : 
 

- un 1
er
 acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1, 

- un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 70% du 

droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, 

basé sur le bilan d’activité et la production des justificatifs, dans les délais impartis. 

 

Ce qui peut entraîner : 

 

• un versement complémentaire, 

• la mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un 

remboursement direct à la Caf. 

**** 
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Article 5  - Suivi des engagements, évaluations des actions, contrôle  
 

1 - Suivi des engagements et évaluation des actions  
 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

Le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès 

des bénéficiaires de l’équipement ou du service, qu’il transmet à la Caf. 

 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

• la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• l’impact des actions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

 

2 - Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, etc. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

**** 

 

Article 6 – La durée de la convention  
 

La présente convention de financement est conclue du 1
er

 Avril 2021 au 31 décembre 2022  

 

La présente convention ne peut pas faire l’objet d’une tacite reconduction.  
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Article 7 – La révision des termes  
 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention.  

 
**** 

 

Article 8 – La fin de la convention  
 

 

Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

 

Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

• constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

• modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 
 

Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

 

Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 



 

15 

 

Article 9 – Les recours  
 

Recours amiable 

 

La prestation de service Centre social « Animation globale et coordination  » étant une 

subvention, le conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour 

connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente 

convention. 

 

 

 

 

Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 
 

**** 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Centre social « Animation 

globale et coordination » et en avoir pris connaissance. 

 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

 

Fait à Châteauroux  le 15 Juin 2021, en 2 exemplaires 

 

 

La Caf Le gestionnaire  

 

 

 

Alain TETEDOIE Gil AVEROUS 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Centre social  « Animation 

collective familles »  constituent la présente convention.  

 

 

Entre :  

 

La Ville de Châteauroux  

représentée par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

dont le siège est situé Hôtel de Ville – Place de la république 36000 Châteauroux 

  

Ci-après désigné «le gestionnaire».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de l’Indre  

représentée par  Monsieur Alain TETEDOIE, Directeur 

dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre – 36009 Châteauroux Cedex 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

• renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles et de tous les territoires ; 

• contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles; 

• soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

• favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1- L’objet de la convention  

 
 

 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Centre social « Animation collective familles » pour l’équipement :. 

 

                                         Centre Socio Culturel Mosaïque 

                                                10 Allée des Lauriers 

                                                36000 Châteauroux 

  

 

    

1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service Centre 

social « Animation collective familles» 

 
Le projet familles, intégré au projet d’animation globale du centre social, vise à mettre en 

cohérence et en synergie les différentes actions destinées aux familles (enfants et parents). 

Il vise également à soutenir les parents dans leur rôle éducatif. 

 

Pour bénéficier de la prestation de service Centre social « Animation collective familles», le 

projet «familles» doit présenter les caractéristiques suivantes : 

 

 

•  répondre aux problématiques familiales repérées sur le territoire ; 

• développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des 

enfants au renforcement de la cohésion intra-familiale et aux relations et solidarités inter 

familiales ; 

• coordonner les actions et services de soutien à la parentalité développés au sein du centre 

social ; 

• faciliter l’articulation des actions familles du centre social avec celles conduites par les 

partenaires du territoire  

 

 

Le projet familles doit obligatoirement être porté par un « référent familles » qualifié qui 

consacre au moins un mi-temps à cette fonction.  

Son rôle est d’impulser et de fédérer les actions destinées aux familles. Il lui revient également 

de repérer et/ou de construire le « fil conducteur » à travers l’ensemble des actions « familles » 

conduites par le centre social. 

 

Cette fonction ne peut être exercée par le responsable du centre social. 
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2 - Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Centre social  

«Animation collective familles » 
 
 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), selon la formule de calcul ci-après : 

 

Montant de la prestation de service = [(charges salariales du référent familles + quote part de 

logistique*) x 60%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf 

 

 

Un centre social ne peut être bénéficiaire que d’une seule prestation complémentaire Centre 

social « Animation collective familles » 

 
*la quote-part de logistique du projet familles correspond à un pourcentage des charges salariales fixé 
par la Cnaf. 
 
 

Article 2 - Les engagements du gestionnaire 

 
 

1 - Au regard de l’activité Animation collective familles  

 
Le gestionnaire met en œuvre un projet familles de qualité, avec un personnel qualifié.  

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à toutes les familles en respectant un principe 

d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• Les mouvements de personnel concernant le « référent familles » ; 

• Toute absence de référent(e) familles (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

 

 

2 - Au regard de l’observatoire des centres sociaux 

 
Au regard de l'observatoire des centres sociaux, le gestionnaire s'engage annuellement à 

contribuer à l’observatoire national des structures de l’animation de la vie sociale par la 

production de données permettant le suivi des indicateurs nationaux. 
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3 - Au regard du public  
 

 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- Une ouverture et un accès à toutes les familles visant à favoriser la cohésion intra-

familiale et les relations et solidarités inter-familiales ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles ; 

- La mise en place d’actions diversifiées répondant aux besoins des familles. 

 
 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

l’animation collective familles et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle 

de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de 

pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité » de la branche Famille 

avec ses partenaires, adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales le 1er Septembre 2015 et annexée à la présente convention. 

 
 

 4 - Au regard de la communication  
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal 

d’activité, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes 

les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, et messages 

internet, visant  l’animation collective familles couverte par la présente convention. 
 
 

5 - Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

• D’agrément, de conditions d'ouverture,  d'hygiène, de sécurité et d'accueil du public ; 

• De droit du travail ; 

• De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances ; 

• De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
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6 - Au regard des pièces justificatives   

 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives qui sont détaillées au titre des présentes conditions. 

 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Centre social   « Animation collective 

Familles » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- 

après : 

 

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont nécessaires : 

• Les pièces nécessaires à la signature de la convention ; 

• Les pièces nécessaires au calcul de la prestation de service.  

 

Pour les Caf qui versent des acomptes : 

• Les pièces qui permettent le versement d'acomptes ; 

• Les pièces qui permettent la régularisation de la prestation de service. 

 

La convention est conclue en fonction des pièces justificatives correspondantes mentionnées à la 

présente convention. 
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6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non 

changement de situation  
- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal 

ou caisse d'épargne du bénéficiaire 

de l'aide, ou du bénéficiaire de la 

cession de créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si la 

structure existait en N-1) 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 

de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  
- Relevé d'identité bancaire, postal  
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Vocation - Statuts 

Attestation de non 

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de 

l'aide, ou du bénéficiaire de la cession 
de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins 

de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si  la structure 

existait en N-1) 

 

 

 

6.2 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention. 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

  

Qualité du projet  

Projet d’animation collective 

familles intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions 

Projet d’animation collective familles 

intégrant les axes prioritaires et les 

objectifs généraux déclinés en actions 

 

 Personnel  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure en incluant le personnel 

dédié à la mise en place du projet 

d’animation collective familles  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure en incluant 

le personnel dédié à la mise en place du 

projet d’animation collective familles 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de la première 

année de la convention  

Budget prévisionnel de la première 

année du renouvellement  
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Les pièces justificatives relatives à l’ « Animation collective familles »  nécessaire en cas de 

changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- Un courrier validé par le CA de la structure ou son représentant légal organisant le projet 

failles en cas d’absence du référent familles  

 

 

6.3 - Les pièces justificatives relatives à « l’Animation collectives familles »   et 

nécessaires au paiement  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement sans acompte - régularisation 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de l’Animation 

collective familles N.  

  Compte de résultat de l’Animation 
collective familles de l’année N 

Activité  

 

Acompte versé sous réserve de la 

présence en Caf du bilan du projet 

familles N-2 

Bilan du projet familles  

 

 

 

 

 

**** 

 

 

 

Article 3 -  Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet 

d’« Animation collectives familles » du Centre social   par le conseil d’administration ou par une  

instance délégataire de la Caf. 

 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à apporter sur 

la durée de la présente convention le versement de la prestation de service Centre social 

« Animation collective familles »   

 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire par télé- transmission. 

 

**** 
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Article 4 - Le versement de la subvention 
 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 

2.6 de la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 
Rythme et modalités de paiement : 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Animation Locale, la Caf versera : 
 

- un 1
er
 acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1, 

- un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 70% du 

droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, 

basé sur le bilan d’activité et la production des justificatifs, dans les délais impartis. 

 

Ce qui peut entraîner : 

 

• un versement complémentaire, 

• la mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un 

remboursement direct à la Caf. 
 

 

 

**** 

 

 

 

Article 5  - Suivi des engagements, évaluations des actions, contrôle  
 

1 - Suivi des engagements et évaluation des actions  
 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

Le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès 

des bénéficiaires de l’Animation collective familles qu’il transmet à la Caf. 
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L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

• la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• l’impact des actions ou des interventions, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

2 - Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, etc. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

**** 

 

 

Article 6 – La durée de la convention  
 

La présente convention de financement est conclue du 1
er

 Avril 2021 au 31 décembre 2022  

La présente convention ne peut pas faire l’objet d’une tacite reconduction.  

 

**** 

 

Article 7 – La révision des termes  
 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention.  

 

**** 

 

 

 

 

 

Article 8 – La fin de la convention  
 

 

Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

 

Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit  besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

• Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

• Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 
 

Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

 

Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

**** 
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Article 9 – Les recours  
 

Recours amiable 

 

La prestation de service Centre social « Animation collectives familles » étant une subvention, le 

conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour connaître des 

recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 

 

 

Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

 

 

**** 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Centre social   « Animation 

collective familles »  et en avoir pris connaissance. 

 

 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

  

  
 

Fait à Châteauroux  le 15 Juin 2021, en 2 exemplaires 

 

 

La Caf Le gestionnaire  

 

 

 

Alain TETEDOIE Gil AVEROUS 
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 Prestation de service Centre social 

 « Animation globale et coordination» 

 
 

 

 

          

 

 

 

 

 
Année : 2021-2022 

Gestionnaire : Ville de Châteauroux  

Structure : Centre Socio Culturel de Vaugirard  ST Christophe 

pièces – Famille / Type : monter convention /convention  
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Centre social «Animation 

globale et coordination»  constituent la présente convention.  

 

 

 

Entre :  

 

La Ville de Châteauroux  

représenté par Monsieur Gil AVEROUS, Maire 

dont le siège est situé Hôtel de Ville- Place de la République – 36000 Châteauroux 

  

Ci-après désigné «le gestionnaire».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de l’Indre  

représentée par  Monsieur Alain TETEDOIE, Directeur 

dont le siège est situé 193 avenue de la Châtre – 36009 Châteauroux Cedex 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

• renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles et de tous les territoires ; 

• contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles; 

• soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

• favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1- L’objet de la convention  

 
 

 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Centre social « Animation globale et coordination » pour l’équipement   : 

 

     Centre Socio Culturel de Vaugirard  ST- Christophe   

                                                95 rue de Vaugirard                                             

                                                36000 Châteauroux 

  

 

 

1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service Centre 

social « Animation globale et coordination » 

 

 
 

L’ « Animation globale et coordination »  est une fonction constitutive d’un centre social ; celui-

ci doit répondre aux finalités et missions décrites ci-dessous pour percevoir la subvention dite 

prestation de service Centre social « Animation globale et coordination » . 

 

Le centre social poursuit trois finalités de façon concomitante : 

• l’inclusion sociale et la socialisation des personnes ; 

• le développement des liens sociaux et la cohésion sur le territoire ; 

• la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité. 

 

Le centre social assure : 

 

 des missions générales : 

 

• lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille 

toute la population en veillant à la mixité ; 

• lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de concevoir 

et de réaliser leurs projets.  

 

 des missions complémentaires : 

 

• organiser une fonction d’accueil et d’écoute des habitants-usagers, des familles et des 

groupes informels ou des associations ; 

• assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés, et le cas 

échéant leur proposer un accompagnement adapté ; 

• développer des actions d’intervention  sociale adaptées aux besoins de la population 

et du territoire ; 



 

6 

 

• mettre en œuvre une organisation et/ou un plan d’actions visant à développer la 

participation et la prise de responsabilités par les usagers et les bénévoles ; 

• organiser la concertation et la coordination avec les professionnels et les acteurs 

impliqués dans les problématiques sociales du territoire et/ou sur leurs axes 

d’intervention prioritaires. 

 

 

 

 

2 - Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Centre social 

«Animation globale et coordination» 
 
 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), selon les modalités de calcul détaillées dans la 

formule ci-après : 

 

 

Montant de la prestation de service = [(Total annuel des dépenses de pilotage + Quote part 

de logistique*) x 40%] dans la limite d’un plafond fixé annuellement par la Cnaf  

*la quote part de logistique est fixée par la Cnaf  
 
 
 
 
 

Article 2 - Les engagements du gestionnaire 

 
 

1 - Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet social de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des actions ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d'égalité 

d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

• le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ;  

• l'activité de l'équipement (installation, organisation, fonctionnement, gestion, axes 

d’intervention); 

• les  mouvements de personnel en charge de la fonction pilotage ; 

• toute absence de directeur (rice) (pour décision de suspension ou proratisation de la 

Prestation de service) ; 

• les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 
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2 - Au regard de l’observatoire des centres sociaux 

 
Au regard de l'observatoire des centres sociaux, le gestionnaire s'engage annuellement à 

contribuer à l’observatoire national des structures de l’animation de la vie sociale par la 

production de données permettant le suivi des indicateurs nationaux. 

   

3 - Au regard du public  
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- une accessibilité financière pour toutes les familles ; 

- une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- la production d’un projet social obligatoire qui   prend en compte la place des habitants ; 

- la mise en place d’actions diversifiées répondant aux besoins des habitants. 

 
  

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son équipement, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et annexée à la présente convention. 

 

 4 - Au regard de la communication  

 
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal   

d’activité, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes 

les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, et messages 

internet, visant l’activité d’animation globale couvert par la présente convention. 
 

 

5 - Au regard des obligations légales et réglementaires  

 
 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

• d'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

• de droit du travail ; 
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• de règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

• de procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 

 

 

6 - Au regard des pièces justificatives   

 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives qui sont détaillées au titre des présentes conditions. 

 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et  à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite  prestation de service Centre social « Animation globale et 

coordination » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions 

précisées ci- après : 

 

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont nécessaires : 

• les pièces nécessaires à la signature de la convention ; 

• les pièces nécessaires au calcul de la prestation de service.  

 

Pour les Caf qui versent des acomptes : 

• les pièces qui permettent le versement d'acomptes ; 

• les pièces qui permettent la régularisation de la prestation de service. 

 

La convention est conclue en fonction des pièces justificatives correspondantes mentionnées à la 

présente convention. 
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6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives 

Attestation de non 

changement de situation  
- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal 

ou caisse d'épargne du bénéficiaire 

de l'aide, ou du bénéficiaire de la 

cession de créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si existence 

en N-1) 

 

 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 

de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  
- Relevé d'identité bancaire, postal  
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le 

renouvellement de la 

convention 

Vocation - Statuts 

Attestation de non 

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal ou 

caisse d'épargne du bénéficiaire de 

l'aide, ou du bénéficiaire de la cession 
de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins 

de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si existence en 

N-1) 

 

 

6.2 - L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires 

à la signature de la convention. 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet   Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux 

déclinés en actions) 

 Le projet social (intégrant les axes 

prioritaires et les objectifs généraux, 

ainsi que le programme prévisionnel 

d’actions) 

Personnel  Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant, les 

qualifications, le temps de travail 

des personnes intervenant dans la 

structure pour la mise en œuvre du 

projet social  

Organigramme prévisionnel du 

personnel précisant les qualifications, le 

temps de travail des personnes 

intervenant dans la structure pour la 

mise en œuvre du projet social 

       

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel 

de la fonction pilotage  identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Budget prévisionnel global de la 

structure de la première année de la 

convention et budget prévisionnel de la 

fonction pilotage identifiant les comptes 

retenus au niveau national 
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Les pièces justificatives relatives au projet social nécessaires en cas de changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- un courrier validé par le CA de la structure ou son représentant légal organisant la 

fonction de pilotage en cas d’absence du directeur  

 

 

6.3 - Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires nécessaires au 

paiement  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement sans acompte -  

régularisation 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. global de la 

structure et budget prévisionnel N  

de la fonction pilotage  identifiant 

les comptes retenus au niveau 

national  

Compte de résultat de la structure et 

compte de résultat de la fonction pilotage 

identifiant les comptes retenus au niveau 

national  

Activité Acompte versé sous réserve de la 
présence en Caf du bilan du projet 
N-2  Bilan du projet N-1 

 

 

 

7 - Au regard de la tenue de la comptabilité   

 

Le gestionnaire doit présenter un budget global de la structure toutes activités confondues ainsi 

qu’un budget détaillé de la fonction pilotage. 

 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

 

La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

 

 

 

**** 

 

 



 

12 

 

 

Article 3 -  Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet social  

du Centre social   par le conseil d’administration ou par une  instance délégataire de la Caf. 

 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à apporter sur 

la durée de la présente convention le versement de la prestation de service Centre social 

« Animation globale et coordination » 

 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire sous forme dématérialisée. 

 

 

**** 
 

 

Article 4 - Le versement de la subvention 
 

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 

2.6 de la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 
Rythme et modalités de paiement : 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Animation Locale, la Caf versera : 
 

- un 1
er
 acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1, 

- un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 70% du 

droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, 

basé sur le bilan d’activité et la production des justificatifs, dans les délais impartis. 

 

Ce qui peut entraîner : 

 

• un versement complémentaire, 

• la mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un 

remboursement direct à la Caf. 

**** 
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Article 5  - Suivi des engagements, évaluations des actions, contrôle  
 

1 - Suivi des engagements et évaluation des actions  
 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

Le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès 

des bénéficiaires de l’équipement ou du service, qu’il transmet à la Caf. 

 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

• la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• l’impact des actions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

 

2 - Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, etc. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

**** 

 

Article 6 – La durée de la convention  
 

La présente convention de financement est conclue du 1
er

 Avril 2021 au 31 décembre 2022  

 

La présente convention ne peut pas faire l’objet d’une tacite reconduction.  
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Article 7 – La révision des termes  
 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention.  

 
**** 

 

Article 8 – La fin de la convention  
 

 

Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

 

Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 

une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

• constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

• modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 
 

Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

 

Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 



 

15 

 

Article 9 – Les recours  
 

Recours amiable 

 

La prestation de service Centre social « Animation globale et coordination  » étant une 

subvention, le conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour 

connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente 

convention. 

 

 

 

 

Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 
 

**** 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Centre social « Animation 

globale et coordination » et en avoir pris connaissance. 

 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

 

Fait à Châteauroux  le 15 Juin 2021, en 2 exemplaires 

 

 

La Caf Le gestionnaire  

 

 

 

Alain TETEDOIE Gil AVEROUS 
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Secrétariat des Assemblées 

Commission Finances et Affaires Générales du 17/09/21

Conseil Municipal du 29/09/21

15 :  Rapport  d'activité  et  de  développement  durable  de  la  communauté  d'agglomération
Châteauroux métropole et de la ville de Châteauroux pour l'année 2020

Le rapporteur : M. Gil AVEROUS

Conformément aux dispositions de l’article L 5211-39 du Code général des collectivités territoriales, la
Communauté d’Agglomération Châteauroux Métropole a élaboré son rapport d'activité pour l'année
2020 dans le courant du second semestre, compte-tenu des conditions sanitaires durant le premier.

Celui-ci  établit  un bilan  des  actions  engagées ou menées,  dans le  cadre  des  services  quotidiens
apportés  à  la  population  et  des  projets  structurants  pour  le  territoire.  Il  dessine  également  les
perspectives pour l’année 2022, déjà engagée.

Le  présent  rapport  doit  faire  l'objet  d'une  communication  des  Maires  auprès  de  leurs  Conseils
municipaux, en séance publique.

Pour la sixième année consécutive, le rapport d’activité a été réalisé conjointement au rapport de
développement durable, permettant d’obtenir un document commun, dans un souci de cohérence et
de  simplification.  Il  concerne  l’ensemble  des  services  de  la  Communauté  d’agglomération
Châteauroux  métropole  et  de  la  Ville  de  Châteauroux.  La  structuration  du  rapport  distingue
clairement les deux entités juridiques pour davantage de lisibilité.

Il est proposé au Conseil municipal de prendre connaissance de ce rapport.
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Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 17 septembre 2021

Commission Animation du Territoire 16 septembre 2021

Commission Aménagement de l'Espace Public 16 septembre 2021

Commission Affaires Sociales et Sécurité 17 septembre 2021
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